
Prospectus de Base en date du 23 avril 2013

PROGRAMME D’EMISSION DE TITRES DE CREANCE
(EURO MEDIUM TERM NOTE PROGRAMME)

DE 500.000.000 D’EUROS

La Région des Pays de la Loire (« l’Emetteur » ou la « Région des Pays de
la Loire ») peut, dans le cadre du programme d’émission de titres de
créance (Euro Medium Term Note Programme) (le « Programme ») faisant
l’objet du présent prospectus de base (le « Prospectus de Base ») et dans
le respect des lois, règlements et directives applicables, procéder à tout
moment à l’émission de titres (les « Titres »). Le montant nominal total des
Titres en circulation ne pourra à aucun moment excéder 500.000.000
d’euros. Les Titres constitueront des obligations au sens du droit français.

Dans certaines circonstances, une demande d’admission aux négociations
des Titres sur Euronext Paris (« Euronext Paris ») pourra être présentée.
Euronext Paris est un marché réglementé au sens de la directive
2004/39/CE du 21 avril 2004 (un tel marché étant désigné « Marché
Réglementé »). Les Titres émis pourront également être admis aux
négociations sur tout autre Marché Réglementé d’un Etat Membre de
l’Espace Economique Européen (« l’EEE ») conformément à la Directive
Prospectus (telle que définie ci-après) ou sur un marché non réglementé ou
ne pas faire l’objet d’une admission aux négociations et/ou être offerts au
public sur le territoire d’un Etat Membre de l’EEE. Les conditions définitives
concernées préparées dans le cadre de toute émission de Titres (les
« Conditions Définitives », dont le modèle figure dans le présent
Prospectus de Base) indiqueront si ces Titres feront l’objet d’une demande
d’admission aux négociations ou non et, le cas échéant, le(s) Marché(s)
Réglementé(s) concerné(s) et/ou si ces Titres seront offerts au public et, le
cas échéant, l’(les) Etat(s) Membre(s) de l’EEE concerné(s).

Le présent Prospectus de Base a été soumis à l’Autorité des marchés
financiers (« l’AMF ») qui l’a visé sous le n°13-173 le 23 avril 2013.

Les Titres peuvent être émis sous forme dématérialisée (« Titres
Dématérialisés ») ou matérialisée (« Titres Matérialisés »), tel que plus
amplement décrit dans le présent Prospectus de Base.

Les Titres Dématérialisés seront inscrits en compte conformément aux
articles L.211-3 et suivants du Code monétaire et financier. Aucun document
ne sera remis en représentation des Titres Dématérialisés. Les Titres
Dématérialisés pourront être émis, au gré de l’Emetteur, (a) au porteur,
inscrits à compter de leur date d’émission dans les livres d’Euroclear France
(agissant comme dépositaire central), qui créditera les comptes des Teneurs
de Compte (tels que définis dans « Modalités des Titres - Forme, valeur
nominale et propriété ») incluant Euroclear Bank S.A./N.V. (« Euroclear »)
et la banque dépositaire pour Clearstream Banking, société anonyme
(« Clearstream, Luxembourg ») ou (b) au nominatif et, dans ce cas, au gré
du Titulaire concerné (tel que défini dans les « Modalités des Titres - Forme,
valeur nominale et propriété »), soit au nominatif pur, auquel cas ils seront
inscrits en compte auprès de l’Emetteur ou auprès d’un établissement
mandataire (désigné dans les Conditions Définitives concernées) pour le
compte de l’Emetteur, soit au nominatif administré, auquel cas ils seront
inscrits en compte auprès du Teneur de Compte désigné par le Titulaire
concerné.

Les Titres Matérialisés seront émis sous la seule forme au porteur, et
pourront uniquement être émis hors de France. Un certificat global
temporaire au porteur sans coupons d’intérêt attachés (« Certificat Global
Temporaire ») relatif aux Titres Matérialisés sera initialement émis. Ce

Certificat Global Temporaire sera échangé ultérieurement contre des Titres
Matérialisés représentés par des Titres physiques (les « Titres
Physiques ») accompagnés, le cas échéant, de coupons d’intérêt, au plus
tôt à une date devant se situer environ le 40ème jour calendaire après la date
d’émission des Titres (sous réserve de report, tel que décrit dans le chapitre
« Certificats Globaux Temporaires relatifs aux Titres Matérialisés ») sur
attestation que les Titres ne sont pas détenus par des ressortissants
américains (U.S. Persons) conformément aux règlements du Trésor
américain, tel que décrit plus précisément dans le présent Prospectus de
Base. Les Certificats Globaux Temporaires seront (a) dans le cas d’une
Tranche (tel que ce terme est défini dans le chapitre « Modalités des
Titres ») dont la compensation doit être effectuée par Euroclear et/ou
Clearstream, Luxembourg, déposés à la date d’émission auprès d’un
dépositaire commun à Euroclear et Clearstream, Luxembourg, ou (b) dans le
cas d’une Tranche dont la compensation doit être effectuée par
l’intermédiaire d’un système de compensation différent ou complémentaire
d’Euroclear et/ou Clearstream, Luxembourg ou encore livrée en dehors de
tout système de compensation, déposés dans les conditions convenues
entre l’Emetteur et l’Agent Placeur concerné (tel que défini ci-dessous).

Le Programme a fait l’objet d’une notation AA par Standard & Poor’s Credit
Market Services France S.A.S. (« Standard & Poor’s »). Par ailleurs,
Standard & Poor’s a confirmé, le 8 janvier 2013, à l’Emetteur la note AA
avec une perspective stable à long terme et A-1+ à court terme. A la date du
Prospectus de Base, Standard & Poor’s est une agence de notation de
crédit établie dans l’Union Européenne enregistrée conformément au
Règlement (CE) n°1060/2009 du Parlement Européen et du Conseil du
16 septembre 2009 sur les agences de notation de crédit, tel que modifié (le
« Règlement ANC ») et figurant sur la liste des agences de notation de
crédit publiée sur le site internet de l’Autorité Européenne des Marchés
Financiers (www.esma.europa.eu) conformément au Règlement ANC. Les
Titres émis dans le cadre du Programme pourront ou non faire l’objet d’une
notation. La notation des Titres, s’il y en a une, sera précisée dans les
Conditions Définitives concernées. La notation des Titres ne sera pas
nécessairement identique à la notation du Programme. Une notation n’est
pas une recommandation d’achat, de vente ou de détention de Titres et
peut, à tout moment, être suspendue, modifiée, ou retirée par l’agence de
notation concernée.

Le présent Prospectus de Base, tout supplément (le cas échéant) et, aussi
longtemps que des Titres seront admis aux négociations sur un Marché
Réglementé ou offerts au public conformément à la Directive Prospectus, les
Conditions Définitives relatives à ces Titres seront (a) publiés sur les sites
internet de (i) l’AMF (www.amf-france.org) et (ii) l’Emetteur
(www.paysdelaloire.fr) et (iii) le cas échéant, toute autorité compétente
concernée et (b) disponibles pour consultation et pour copie, sans frais, aux
jours et heures habituels d’ouverture des bureaux au siège de l’Emetteur et
aux bureaux désignés du (des) Agent(s) Payeur(s).

Les investisseurs sont invités à prendre en considération les risques
décrits au chapitre « Facteurs de risques » avant de prendre leur
décision d’investissement dans les Titres émis dans le cadre du
présent Programme.

ARRANGEUR
NATIXIS

AGENTS PLACEURS PERMANENTS
CREDIT AGRICOLE CORPORATE & INVESTMENT BANK HSBC

NATIXIS SOCIÉTÉ GÉNÉRALE CORPORATE & INVESTMENT BANKING
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Le présent Prospectus de Base (ainsi que tout
supplément y afférent) constitue un prospectus de
base conformément à l’article 5.4 de la Directive
Prospectus (telle que définie ci-après) contenant
toutes les informations utiles sur l’Emetteur et les
modalités de base des Titres permettant aux
investisseurs d’évaluer en connaissance de cause
le patrimoine, l’activité, la situation financière, les
résultats et les perspectives de l’Emetteur, ainsi
que sur les modalités de base des Titres. Chaque
Tranche (telle que définie au chapitre « Description
Générale du Programme ») de Titres sera émise
conformément aux dispositions figurant au chapitre
« Modalités des Titres » du présent Prospectus de
Base, telles que complétées par les dispositions
des Conditions Définitives concernées convenues
entre l’Emetteur et les Agents Placeurs (tels que
définis au chapitre « Description Générale du
Programme ») concernés lors de l’émission de
ladite Tranche conformément à la Directive
Prospectus et au Règlement Européen (tel que
défini ci-après). Dans certains cas, les Modalités
pourront être complétées par un supplément au
présent Prospectus de Base. Le Prospectus de
Base (ainsi que tout supplément y afférent) et les
Conditions Définitives constitueront ensemble un
prospectus au sens de l’article 5.1 de la Directive
Prospectus.

Pour les besoins du présent Prospectus de Base :
(i) l’expression « Directive Prospectus » signifie la
directive 2003/71/CE du Parlement européen et du
Conseil du 4 novembre 2003 (telle que modifiée, y
compris par les dispositions de la Directive
Prospectus Modificative dès lors qu’elle aura été
transposée dans l’Etat Membre concerné de
l’Espace Economique Européen ayant transposé la
Directive Prospectus (chacun un Etat Membre
Concerné »)) et inclut toute mesure de
transposition de la Directive Prospectus dans
chaque Etat Membre Concerné, (ii) l’expression
« Directive Prospectus Modificative » signifie la
directive 2010/73/UE du Parlement européen et du
Conseil du 24 novembre 2010 et inclut toute mesure
de transposition de la Directive Prospectus
Modificative et (iii) l’expression « Règlement
Européen » signifie le règlement 809/2004/CE de la
Commission du 29 avril 2004 (tel que modifié, y
compris par les dispositions des règlements
délégués 486/2012/UE de la Commission du 30
mars 2012 et 862/2012/UE de la Commission du 4
juin 2012).

L’Emetteur atteste que, après avoir pris toutes
mesures raisonnables à cet effet, toutes les
informations contenues dans le présent Prospectus
de Base sont, à sa connaissance, conformes à la
réalité et ne comportent pas d’omission de nature à

en altérer la portée. L’Emetteur assume la
responsabilité qui en découle.

De plus, pour ce qui concerne toute offre de Titres
qui n’est pas effectuée en vertu d’une dispense de
prospectus conformément à la Directive
Prospectus (une « Offre Non-exemptée »),
l’Emetteur accepte d’être responsable du contenu
du Prospectus de Base dans chacun des Etats
Membres pour lesquels il a donné son
consentement, tel que mentionné ci-après, à l’égard
de toute personne (un « Investisseur ») auprès de
laquelle une revente ultérieure ou un placement
final de Titres est fait par tout intermédiaire
financier auquel l’Emetteur a donné son
consentement à l’utilisation du présent Prospectus
de Base (un « Offrant Autorisé »), dès lors que la
revente ou le placement est fait (i) durant la période
pendant laquelle ce consentement a été donné, (ii)
dans l’Etat Membre pour lequel ce consentement a
été donné et (iii) en conformité avec toutes les
autres conditions assorties à l’octroi de ce
consentement. Cependant, ni l’Emetteur, ni aucun
Agent Placeur ne saurait être tenu responsable
d’aucun des agissements de tout Offrant Autorisé,
y compris en cas de non-respect par tout Offrant
Autorisé des règles de conduite applicables, de
toutes autres exigences règlementaires locales ou
d’autres exigences législatives en matière de
valeurs mobilières en rapport avec cette revente ou
ce placement.

Si cela est indiqué dans les Conditions Définitives
relatives à toute Tranche de Titres, l’Emetteur
consent à l’utilisation du présent Prospectus de
Base dans le cadre d’une Offre Non-exemptée de
ces Titres pendant la période d’offre indiquée dans
les Conditions Définitives concernées (la « Période
d’Offre ») soit :

(i) dans le(s) Etat(s) Membre(s) mentionné(s)
dans les Conditions Définitives concernées,
par tout intermédiaire financier autorisé à
faire de telles offres en vertu de la Directive
sur les Marchés d’Instruments Financiers
(Directive 2004/39/CE) et qui remplit les
conditions mentionnées (le cas échéant)
dans les Conditions Définitives concernées,
ou

(ii) par tout intermédiaire financier remplissant
les conditions suivantes : (a) il agit en
conformité avec toutes les lois, règles,
règlementations et recommandations
applicables de tout organe de régulation (les
« Règles »), notamment les Règles relatives
au caractère approprié ou adéquat de tout
investissement dans les Titres par toute
personne et à la divulgation à tout
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investisseur potentiel, (b) il respecte les
restrictions énoncées à la section
« Souscription et Vente » du présent
Prospectus de Base comme s’il agissait en
tant qu’Agent Placeur, (c) il s’assure que
tous les frais (et toutes les commissions ou
avantages de toute nature) reçus ou payés
par cet intermédiaire financier en raison de
l’offre ou la vente des Titres sont entièrement
et clairement communiqués aux
investisseurs ou investisseurs potentiels, (d)
il détient tous permis, autorisations,
approbations et accords nécessaires à la
sollicitation ou à l’offre ou la vente des Titres
en application des Règles, (e) il conserve les
données d’identification des investisseurs
au minimum pendant la période requise par
les Règles applicables et doit, sur demande,
mettre ces données d’identification des
investisseurs à la disposition des Agents
Placeurs concernés et de l’Emetteur ou les
mettre directement à la disposition des
autorités compétentes dont l’Emetteur et/ou
les Agents Placeurs concernés dépendent
afin de permettre à l’Emetteur et/ou aux
Agents Placeurs concernés de respecter les
Règles relatives à la lutte contre le
blanchiment et à la lutte contre la corruption
et les règles d’identification du client
applicables à l’Emetteur et/ou aux Agents
Placeurs concernés, (f) il ne conduit pas,
directement ou indirectement, l’Emetteur ou
les Agents Placeurs concernés à enfreindre
une Règle ou à devoir effectuer un dépôt ou
à obtenir une autorisation ou un accord dans
une quelconque juridiction, et (g) il satisfait à
toute autre condition indiquée dans les
Conditions Définitives concernées.

L’Emetteur peut donner son consentement à des
intermédiaires financiers supplémentaires après la
date des Conditions Définitives concernées et, le
cas échéant, l’Emetteur publiera les informations
ci-dessus les concernant sur son site internet (www
www.paysdelaloire.fr).

Tout Offrant Autorisé qui souhaite utiliser le présent
Prospectus de Base dans le cadre d’une Offre Non-
exemptée est tenu, pendant la durée de la Période
d’Offre concernée, de publier sur son site internet
qu’il utilise le présent Prospectus de Base pour une
telle Offre Non-exemptée conformément au
consentement de l’Emetteur et aux conditions y
afférent.

Dans la mesure où cela est indiqué dans les
Conditions Définitives concernées, une Offre Non-
exemptée peut être faite pendant la Période d’Offre
concernée par l’Emetteur, les Agents Placeurs ou

tout Offrant Autorisé dans tout Etat Membre
concerné et sous réserve de toutes les conditions
applicables, dans tous les cas tel que spécifié dans
les Conditions Définitives concernées.

Dans le cas contraire, ni l’Emetteur, ni aucun des
Agents Placeurs n’a autorisé une quelconque Offre
Non-exemptée de Titres par une quelconque
personne dans aucune circonstance et une telle
personne n’est pas autorisée à utiliser le présent
Prospectus de Base dans le cadre de son offre de
Titres. De telles Offres Non-exemptées non
autorisées ne sont pas faites par, ou au nom de,
l’Emetteur, tout Agent Placeur ou Offrant Autorisé,
et ni l’Emetteur ni aucun des Agents Placeurs ou
Offrants Autorisés ne saurait être tenu responsable
des agissements de toute personne mettant en
place de telles offres ou de leurs conséquences.

Un Investisseur qui souhaite acquérir ou qui
acquiert tous Titres auprès d’un Offrant Autorisé
pourra le faire, et les offres et ventes des Titres à
un Investisseur par un Offrant Autorisé seront
effectuées, conformément aux modalités et autres
accords conclus entre cet Offrant Autorisé et cet
Investisseur y compris, s’agissant du prix, de
l’allocation, des accords de règlement et de toutes
dépenses ou taxes facturées à l’Investisseur (les
« Modalités de l’Offre Non-exemptée »). L’Emetteur
ne sera pas partie à ces accords avec les
Investisseurs (autres que les Agents Placeurs) en
ce qui concerne l’offre ou la vente des Titres et, en
conséquence, le présent Prospectus de Base et les
Conditions Définitives concernées ne contiendront
pas ces informations. Les Modalités de l’Offre Non-
exemptée seront indiquées aux Investisseurs par
ledit Offrant Autorisé sur son site internet pendant
la période concernée. Ni l’Emetteur ni aucun des
Agents Placeurs ou d’autres Offrants Autorisés ne
saurait être tenu responsable de cette information
ni des conséquences de son utilisation par les
Investisseurs concernés.

Le présent Prospectus de Base ne constitue ni une
invitation ni une offre faite par ou pour le compte de
l’Emetteur, des Agents Placeurs ou de l’Arrangeur
de souscrire ou d’acquérir des Titres.

Dans le cadre de l’émission ou de la vente des
Titres, nul n’est, ou n’a été, autorisé à transmettre
des informations ou à faire des déclarations autres
que celles contenues dans le présent Prospectus
de Base. A défaut, de telles informations ou
déclarations ne sauraient être considérées comme
ayant été autorisées par l’Emetteur, l’Arrangeur ou
par l’un quelconque des Agents Placeurs. En aucun
cas la remise du présent Prospectus de Base ou
une quelconque vente effectuée à partir du présent
Prospectus de Base ne peut impliquer qu’il n’y a
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pas eu de changement dans la situation générale
de l’Emetteur depuis la date du présent Prospectus
de Base ou depuis la date du plus récent avenant
ou supplément au Prospectus de Base, qu’il n’y a
pas eu de changement défavorable dans la
situation financière de l’Emetteur depuis la date du
présent Prospectus de Base ou depuis la date du
plus récent avenant ou supplément au Prospectus
de Base, ou qu’une quelconque autre information
fournie dans le cadre du présent Programme soit
exacte à toute date postérieure à la date à laquelle
elle est fournie ou à la date indiquée sur le
document dans lequel elle est contenue, si cette
date est différente.

La diffusion du présent Prospectus de Base et
l’offre ou la vente de Titres peuvent faire l’objet de
restrictions légales dans certains pays. En
particulier, ni l’Emetteur, ni l’Arrangeur, ni les
Agents Placeurs n’ont entrepris d’action visant à
permettre l’offre au public des Titres ou la
distribution du présent Prospectus de Base dans
une juridiction qui exigerait une action en ce sens.
En conséquence, les Titres ne pourront être offerts
ou vendus, directement ou indirectement, et ni le
présent Prospectus de Base ni aucun autre
document d’offre ne pourra être distribué ou publié
dans une juridiction, si ce n’est en conformité avec
toute loi ou réglementation applicable. Les
personnes qui viendraient à se trouver en
possession du présent Prospectus de Base ou de
Titres doivent se renseigner sur lesdites
restrictions et les respecter.

Les Titres n’ont pas fait ni ne feront l’objet d’un
enregistrement en vertu de la loi américaine sur les
valeurs mobilières de 1933 (U.S. Securities Act of
1933), telle que modifiée (la « Loi Américaine sur
les Valeurs Mobilières ») ou d’un enregistrement
auprès d’une des autorités responsables de la
réglementation boursière d’un état ou d’une autre
juridiction américain(e) et les Titres peuvent
comprendre des Titres Matérialisés revêtant la
forme au porteur soumis aux dispositions du droit
fiscal américain. Sous réserve de certaines
exceptions, les Titres ne peuvent être offerts,
vendus ou, dans le cas de Titres Matérialisés
revêtant la forme au porteur, remis aux Etats-Unis
d’Amérique ou, dans le cas de certains Titres
Matérialisés revêtant la forme au porteur, à, ou pour
le compte de, ressortissants américains (U.S.
Persons) tels que définis dans le Code Américain
de l’Impôt sur le Revenu de 1986, tel que modifié
(U.S. Internal Revenue Code of 1986). Les Titres
seront offerts et vendus hors des Etats-Unis
d’Amérique à des personnes qui ne sont pas des
ressortissants américains (non U.S. Persons)
conformément à la Réglementation S de la Loi

Américaine sur les Valeurs Mobilières (la
« Réglementation S »).

Pour une description de certaines restrictions
applicables à l’offre, la vente et la transmission des
Titres et à la diffusion du présent Prospectus de
Base, se reporter au chapitre « Souscription et
Vente ». Il existe en particulier des restrictions à la
distribution du présent Prospectus de Base et à
l’offre et la vente des Titres aux Etats-Unis
d’Amérique, dans l’Espace Economique Européen
(notamment en France, au Royaume-Uni et en
Italie).

Ni l’Arrangeur, ni aucun des Agents Placeurs n’a
vérifié les informations contenues dans le présent
Prospectus de Base. Ni l’Arrangeur, ni aucun des
Agents Placeurs ne fait de déclaration expresse ou
implicite, ni n’accepte de responsabilité quant à
l’exactitude ou au caractère exhaustif de toute
information contenue dans le présent Prospectus
de Base. Le Prospectus de Base et toute autre
information fournie dans le cadre du Programme ne
sont pas supposés constituer des éléments
permettant une quelconque estimation financière
ou une quelconque évaluation et ne doivent pas
être considérés comme une recommandation
d’achat de Titres formulée par l’Emetteur,
l’Arrangeur ou les Agents Placeurs à l’attention des
destinataires du présent Prospectus de Base.
Chaque investisseur potentiel de Titres devra juger
par lui-même de la pertinence des informations
contenues dans le présent Prospectus de Base et
fonder sa décision d’achat de Titres sur les
recherches qu’il jugera nécessaires. Ni l’Arrangeur,
ni aucun des Agents Placeurs ne s’engage à
examiner la situation financière ou générale de
l’Emetteur pendant la durée de validité du présent
Prospectus de Base, ni ne s’engage à faire part à
un quelconque investisseur ou investisseur
potentiel des informations qu’il serait amené à
connaître.

Dans le cadre de l’émission de chaque Tranche,
l’Agent Placeur nommé, le cas échéant, en qualité
d’établissement chargé des opérations de
stabilisation et identifié dans les Conditions
Définitives concernées (« l’Etablissement chargé
des Opérations de Stabilisation ») (ou toute
personne agissant au nom de l’Etablissement
chargé des Opérations de Stabilisation) pourra
effectuer des sur-allocations de Titres ou des
opérations en vue de maintenir le cours des Titres à
un niveau supérieur à celui qui prévaudrait en
l’absence de telles opérations (les « Opérations de
Stabilisation »). Cependant, il n’est pas assuré que
l’Etablissement chargé des Opérations de
Stabilisation (ou toute personne agissant au nom
de l’Etablissement chargé des Opérations de
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RESUME DU PROGRAMME

Le présent résumé est établi sur la base des éléments d’informations dont la communication est requise au titre de
l’annexe XXII du règlement 809/2004/CE de la Commission du 29 avril 2004, tel que modifié, présentés dans les sections
A à E ci-après.

Il est fourni pour les besoins de l'émission de Titres à émettre dans le cadre du Programme dont la valeur nominale est
inférieure à 100.000 euros. Les investisseurs investissant dans des Titres d’une valeur nominale supérieure ou égale à
100.000 euros ne doivent pas se fonder sur ce résumé, de quelque manière que ce soit, et l'Emetteur n'accepte aucune
responsabilité envers ces investisseurs.

Le présent résumé contient tous les éléments requis concernant l’Emetteur et les Titres. Dans la mesure où certains
éléments ne sont pas requis, des écarts dans la numérotation des éléments présentés peuvent être constatés. Par
ailleurs, pour certains des élément(s) requis, il est possible qu’aucune information pertinente ne puisse être fournie au titre
de cet élément concernant l’Emetteur et/ou les Titres. Dans ce cas, une brève description de l’élément concerné est
présentée dans le résumé et est accompagnée de la mention "Sans objet".

SECTION A – INTRODUCTION ET AVERTISSEMENTS

A.1 Avertissement au lecteur

Ce résumé doit être lu comme une introduction au prospectus de base en date du 23 avril 2013 ayant reçu le
visa de l’Autorité des marchés financiers sous le n°13-173 le 23 avril 2013 (le « Prospectus de Base ») relatif
au programme d’émission de titres de créance (Euro Medium Term Note Programme) (le « Programme ») de
la Région des Pays de la Loire (l’ « Emetteur »). Il est fourni afin d’aider les investisseurs lorsqu’ils envisagent
d’investir dans les titres à émettre dans le cadre du Programme (les « Titres »), mais ne remplace pas le
Prospectus de Base. Toute décision d’investir dans les Titres doit être fondée sur un examen exhaustif du
Prospectus de Base, le cas échéant, de tout supplément y afférent et des conditions définitives relatives aux
Titres concernés (les « Conditions Définitives »). Lorsqu’une action concernant l’information contenue dans
le présent Prospectus de Base est intentée devant un tribunal d’un Etat Membre, l’investisseur plaignant peut,
selon la législation nationale de l’Etat Membre concerné, avoir à supporter les frais de traduction du
Prospectus de Base avant le début de toute procédure judiciaire.

[(Le paragraphe suivant est applicable si l’Etat Membre concerné de l’Espace Economique Européen
n’a pas encore transposé les modifications apportées aux informations requises dans le résumé par la
directive 2010/73/UE du Parlement européen et du Conseil du 24 novembre 2010 (la « Directive
Prospectus Modificative ») modifiant la directive 2003/71/CE du Parlement européen et du Conseil du 4
novembre 2003 (la « Directive Prospectus »)) :

Aucune action en responsabilité civile ne pourra être recherchée auprès des personnes qui ont présenté le
présent résumé, y compris sa traduction, sauf si son contenu est trompeur, inexact ou contradictoire par
rapport aux informations contenues dans les autres parties du Prospectus de Base.]

[(Le paragraphe suivant est applicable si l’Etat Membre concerné de l’Espace Economique Européen a
transposé les modifications apportées aux informations requises dans le résumé par la Directive
Prospectus Modificative modifiant la Directive Prospectus.)

Aucune action en responsabilité civile ne pourra être recherchée auprès des personnes qui ont présenté le
présent résumé, y compris sa traduction, sauf si son contenu est trompeur, inexact ou contradictoire par
rapport aux informations contenues dans les autres parties du Prospectus de Base ou s’il ne fournit pas, lu en
combinaison avec les autres parties du Prospectus de Base, les informations essentielles permettant d’aider
les investisseurs lorsqu’ils envisagent d’investir dans les Titres.]
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A.2 Consentement

Pour ce qui concerne toute offre de Titres qui n’est pas effectuée en vertu d’une dispense de prospectus
conformément à la Directive Prospectus (une « Offre Non-exemptée »), l’Emetteur accepte d’être
responsable du contenu du Prospectus de Base dans chacun des Etats Membres pour lesquels il a donné son
consentement, tel que mentionné ci-après, à l’égard de toute personne (un « Investisseur ») auprès de
laquelle une revente ultérieure ou un placement final de Titres est fait par tout intermédiaire financier auquel
l’Emetteur a donné son consentement à l’utilisation du Prospectus de Base (un « Offrant Autorisé »), dès lors
que la revente ou le placement est fait (i) durant la période pendant laquelle ce consentement a été donné, (ii)
dans l’Etat Membre pour lequel ce consentement a été donné et (iii) en conformité avec toutes les autres
conditions assorties à l’octroi de ce consentement. Cependant, ni l’Emetteur, ni aucun Agent Placeur ne
saurait être tenu responsable d’aucun des agissements de tout Offrant Autorisé, y compris en cas de non-
respect par tout Offrant Autorisé des règles de conduite applicables, de toutes autres exigences
règlementaires locales ou d’autres exigences législatives en matière de valeurs mobilières en rapport avec
cette revente ou ce placement.

Si cela est indiqué dans les Conditions Définitives relatives à toute Tranche de Titres, l’Emetteur consent à
l’utilisation du Prospectus de Base dans le cadre d’une Offre Non-exemptée de ces Titres pendant la période
d’offre indiquée dans les Conditions Définitives concernées (la « Période d’Offre ») soit :

(i) dans le(s) Etat(s) Membre(s) mentionné(s) dans les Conditions Définitives concernées, par tout
intermédiaire financier autorisé à faire de telles offres en vertu de la Directive sur les Marchés
d’Instruments Financiers (Directive 2004/39/CE) et qui remplit les conditions mentionnées (le cas
échéant) dans les Conditions Définitives concernées, ou

(ii) par tout intermédiaire financier remplissant les conditions suivantes : (a) il agit en conformité
avec toutes les lois, règles, règlementations et recommandations applicables de tout organe de
régulation (les « Règles »), notamment les Règles relatives au caractère approprié ou adéquat
de tout investissement dans les Titres par toute personne et à la divulgation à tout investisseur
potentiel, (b) il respecte les restrictions énoncées à la section « Souscription et Vente » du
Prospectus de Base comme s’il agissait en tant qu’Agent Placeur, (c) il s’assure que tous les frais
(et toutes les commissions ou avantages de toute nature) reçus ou payés par cet intermédiaire
financier en raison de l’offre ou la vente des Titres sont entièrement et clairement communiqués
aux investisseurs ou investisseurs potentiels, (d) il détient tous permis, autorisations,
approbations et accords nécessaires à la sollicitation ou à l’offre ou la vente des Titres en
application des Règles, (e) il conserve les données d’identification des investisseurs au minimum
pendant la période requise par les Règles applicables et doit, sur demande, mettre ces données
d’identification des investisseurs à la disposition des Agents Placeurs concernés et de l’Emetteur
ou les mettre directement à la disposition des autorités compétentes dont l’Emetteur et/ou les
Agents Placeurs concernés dépendent afin de permettre à l’Emetteur et/ou aux Agents Placeurs
concernés de respecter les Règles relatives à la lutte contre le blanchiment et à la lutte contre la
corruption et les règles d’identification du client applicables à l’Emetteur et/ou aux Agents
Placeurs concernés, (f) il ne conduit pas, directement ou indirectement, l’Emetteur ou les Agents
Placeurs concernés à enfreindre une Règle ou à devoir effectuer un dépôt ou à obtenir une
autorisation ou un accord dans une quelconque juridiction, et (g) il satisfait à toute autre condition
indiquée dans les Conditions Définitives concernées.

L’Emetteur peut donner son consentement à des intermédiaires financiers supplémentaires après la date des
Conditions Définitives concernées et, le cas échéant, l’Emetteur publiera les informations ci-dessus les
concernant sur son site internet (www www.paysdelaloire.fr).

Un Investisseur qui souhaite acquérir ou qui acquiert tous Titres auprès d’un Offrant Autorisé pourra le
faire, et les offres et ventes des Titres à un Investisseur par un Offrant Autorisé seront effectuées,
conformément aux modalités et autres accords conclus entre cet Offrant Autorisé et cet Investisseur y
compris, s’agissant du prix, de l’allocation, des accords de règlement et de toutes dépenses ou taxes
facturées à l’Investisseur (les « Modalités de l’Offre Non-exemptée »). L’Emetteur ne sera pas partie à
ces accords avec les Investisseurs (autres que les Agents Placeurs) en ce qui concerne l’offre ou la
vente des Titres et, en conséquence, le Prospectus de Base et les Conditions Définitives concernées
ne contiendront pas ces informations. Les Modalités de l’Offre Non-exemptée seront indiquées aux
Investisseurs par ledit Offrant Autorisé sur son site internet pendant la période concernée. Ni
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peut déléguer certaines de ses attributions à une Commission permanente.

Le Président du Conseil régional est l’exécutif de la région : il prépare et exécute les décisions de l’Assemblée
dont il dirige les débats et représente le Conseil régional de façon permanente. Il est également l’ordonnateur
des dépenses et prescrit l’exécution des recettes régionales, il gère le patrimoine de la région. Il exerce aussi
des attributions par délégation du Conseil régional. Il en est ainsi, par exemple, pour la réalisation d’emprunts
ou d’opérations financières et de couverture afférentes, et de gestion de trésorerie. Il rend compte à la
Commission permanente ou au Conseil régional des actes pris dans le cadre de cette délégation. Le Président
peut déléguer une partie de ses attributions aux vice-présidents.

Les lois et règlements applicables à l’ensemble des collectivités ont fait l’objet d’un regroupement au sein d’un
Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT).

Evènements récents pertinents aux fins de l’évaluation de la solvabilité de l’Emetteur

A l’exception de la perspective quant à la notation de la dette à long terme de l’Emetteur mentionnée ci-avant,
aucun autre évènement récent pertinent aux fins de l’évaluation de la solvabilité de l’Emetteur n’est intervenu.

Description de l’économie de l’Emetteur, et notamment de sa structure et de ses principaux secteurs

La Région des Pays de la Loire est la 5ème région française par la richesse produite (4ème région de province).
Elle contribue pour 5% au produit intérieur brut (PIB) national et près de 7,2% du PIB de province. De 2000 à
2010, la croissance du PIB régional s’est ainsi avérée plus dynamique que la moyenne nationale (+ 3,14%
contre + 2,80%).

Les performances économiques de la Région des Pays de la Loire sont liées à un tissu industriel dense et
dynamique, à une agriculture développée et en constante adaptation, et à une diversification des secteurs
économiques.

La Région des Pays de la Loire est ainsi la 4ème région industrielle française en termes de niveau de valeur
ajoutée. Les activités industrielles représentent 16% de la valeur ajoutée brute 2010. Les principaux secteurs
industriels se regroupent en trois catégories : des industries liées au territoire et à son histoire
(agroalimentaire, habillement-cuir, etc.), des industries de sous-traitance (plasturgie, mécanique, etc.) et des
industries de grands donneurs d’ordre (construction navale, énergies marines renouvelables, aéronautique).

L’économie de la Région des Pays de la Loire est également marquée par un secteur agricole développé qui
en 2010 pèse pour 2,8% de la valeur ajoutée réalisée par la Région. De plus, du fait de sa situation
géographique, la Région a développé le secteur de la pêche (deuxième région française dans ce domaine).

Parallèlement, les créneaux plus riches en valeur ajoutée se sont renforcés, notamment les services aux
entreprises et les services financiers. Chaque agglomération de la Région des Pays de la Loire accueille deux
ou trois filières tertiaires d’excellence (notamment sociétés de conseil et assistance, centres de relations-
clients, biotechnologies et activités financières, secteurs de la banque-prévoyance et de l’informatique-
électronique).

Les activités liées au commerce constituent une autre force importante de la Région des Pays de la Loire
(Grand Port Maritime de Nantes-Saint-Nazaire, centrales d’achat de groupes de grande distribution, etc.). Le
tourisme participe également activement à l’économie de la Région qui avec 18 millions de visiteurs chaque
année se situe parmi les premières régions touristiques de France métropolitaine.

En ce qui concerne le statut des entreprises, certains grands groupes jouent un rôle structurant dans les
secteurs de l’automobile, de l’aéronautique ou le secteur naval (Airbus, les Chantiers de l’Atlantique - STX,
Valéo, Michelin, etc.). Toutefois, le tissu économique régional reste essentiellement constitué de petites et
moyennes entreprises. En outre, il convient de noter que la création d’établissements entre 2000 et 2007 place
la Région des Pays de la Loire au troisième rang des régions françaises dans ce domaine.

S’agissant du marché de l’emploi, la Région des Pays de la Loire représente 5,7% de la population active de
Métropole avec une population active de près de 1,7 million de personnes en 2010. La Région des Pays de la
Loire se situe également en 5ème position des régions françaises en matière de création d’emplois, en
fournissant en moyenne 17% de la création nette d’emplois sur le territoire national (entre 2009 et 2011). Le
taux d’emploi dans la Région est le plus élevé des régions françaises avec l’Ile de France.

En ce qui concerne le chômage, la Région des Pays de la Loire présente le taux de chômage le plus bas des
régions métropolitaines et les taux de chômage de tous les départements sont inférieurs à la moyenne
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SECTION E – OFFRE

E.2b Raisons de l’offre et utilisation prévue du produit

Les raisons de l’offre et l’utilisation du produit net de l’émission des Titres seront précisées dans les Conditions
Définitives concernées.

E.3 Modalités et conditions de l’offre

Les Titres pourront être offerts au public en France ou dans tout Etat Membre de l’Espace Economique
Européen pour lequel l’Autorité des marchés financiers a délivré un certificat d’approbation attestant que le
Prospectus de Base (et le cas échéant, tout supplément y afférent) a été établi conformément à la Directive
Prospectus (dans la mesure où les Conditions Définitives concernées le prévoient et conformément aux lois et
règlements applicables).

Les Titres seront émis au prix d’émission déterminé par l’Emetteur et le ou les agent(s) placeur(s) concerné(s)
au moment de l’émission, compte tenu des conditions du marché.
Il existe des restrictions concernant la vente des Titres ainsi que la diffusion des documents d’offre, notamment
aux Etats-Unis d’Amérique, dans les Etats de l’Espace Economique Européen, au Royaume-Uni, en France et
en Italie.

E.4 Intérêts susceptibles d’influer sensiblement sur l’offre

Les intérêts (y compris conflictuels) pouvant influer sensiblement sur l’offre de Titres seront décrits dans les
Conditions Définitives concernées.

E.7 Estimations des dépenses facturées à l’investisseur par l’Emetteur

Une estimation des dépenses facturées à l’investisseur par l’Emetteur sera incluse dans les Conditions
Définitives concernées.
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DESCRIPTION GENERALE DU PROGRAMME

Les caractéristiques générales suivantes doivent être
lues sous réserve des autres informations figurant dans
le présent Prospectus de Base.

Les Titres seront émis selon les modalités des Titres
figurant aux pages 29 à 48 du présent Prospectus de
Base telles que complétées par les dispositions des
Conditions Définitives concernées convenues entre
l’Emetteur et le ou les Agent(s) Placeur(s) concerné(s)
conformément à la Directive Prospectus et au
Règlement Européen. Dans certains cas, les Modalités
pourront être complétées par un supplément au présent
Prospectus de Base.

Les termes et expressions définis dans le chapitre
« Modalités des Titres » ci-après auront la même
signification dans la présente description générale et les
références ci-après aux « Articles » renvoient, sauf s’il
en résulte autrement du contexte, aux paragraphes
numérotés du chapitre « Modalités des Titres ».

Emetteur : La Région des Pays de la Loire.

Arrangeur : Natixis.

Agents Placeurs : Crédit Agricole Corporate and Investment Bank
HSBC France
Natixis
Société Générale.

L’Emetteur pourra à tout moment révoquer tout Agent Placeur dans le cadre du
Programme ou désigner des Agents Placeurs supplémentaires soit pour une ou
plusieurs Tranches, soit pour l’ensemble du Programme. Toute référence faite dans le
présent Prospectus de Base aux « Agents Placeurs Permanents » renvoie aux
personnes nommées ci-dessus en qualité d’Agents Placeurs ainsi qu’à toute autre
personne qui aurait été désignée comme Agent Placeur pour l’ensemble du Programme
(et qui n’auraient pas été révoquées) et toute référence faite aux « Agents Placeurs »
désigne tout Agent Placeur Permanent et toute autre personne désignée comme Agent
Placeur pour une ou plusieurs Tranches.

Description : Programme d’émission de Titres de créance (Euro Medium Term Note Programme). Les
Titres constitueront des obligations au sens du droit français.

Montant Maximum du
Programme : Le montant nominal total des Titres en circulation ne pourra, à aucun moment, excéder

la somme de 500.000.000 d’euros.

Agent Financier et
Agent Payeur Principal : BNP Paribas Securities Services.
Agent de Calcul : Sauf stipulation contraire dans les Conditions Définitives concernées, BNP Paribas

Securities Services.

Méthode d’émission : Les Titres seront émis dans le cadre d’émissions syndiquées ou non-syndiquées.

Les Titres seront émis par souches (chacune une « Souche »). Chaque Souche peut
être émise par tranches (chacune une « Tranche ») à une même date d’émission ou à
des dates d’émissions différentes.

L’Emetteur et l’(les) Agent(s) Placeur(s) concerné(s) détermineront au moment de
l’émission les modalités spécifiques à chaque Tranche (notamment le montant nominal
total, le prix d’émission, le prix de remboursement et les intérêts à payer le cas échéant)
qui figureront dans les Conditions Définitives concernées.
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Echéances : Sous réserve du respect de toutes les lois, règlements et directives applicables, les
Titres auront une échéance minimale d’un (1) an et une échéance maximale de trente
(30) ans à compter de la date d’émission initiale (incluse), tel qu’indiqué dans les
Conditions Définitives concernées.

Devise : Les Titres seront émis en euros.

Valeur nominale : Les Titres auront la (les) valeur(s) nominale(s) prévue(s) dans les Conditions Définitives
concernées.

Les Titres Dématérialisés seront émis avec une seule valeur nominale.

Rang de créance des
Titres : Les obligations de l’Emetteur au titre des Titres et, le cas échéant, des Reçus et

Coupons constituent des engagements directs, inconditionnels, non subordonnés (sans
préjudice des stipulations de l’Article 4 « Maintien des Titres à leur rang ») et non
assortis de sûretés de l’Emetteur venant au même rang entre eux et (sous réserve des
exceptions légales impératives du droit français) au même rang que tous les autres
engagements non subordonnés et non assortis de sûretés, présents ou futurs, de
l’Emetteur.

Maintien des Titres à
leur rang : Les modalités des Titres contiennent une clause de maintien des Titres à leur rang, telle

que plus amplement décrite à l’Article 4 « Maintien des Titres à leur rang ».

Cas d’Exigibilité
Anticipée (dont cas de
défaut croisé) : Les modalités des Titres contiennent des cas d’exigibilité anticipée pour les Titres, tels

que plus amplement décrits à l’Article 9 « Cas d’Exigibilité Anticipée ».

Montant de
remboursement : Sous réserve du respect de toutes les lois, règlements et directives applicables, les

Conditions Définitives concernées indiqueront la base de calcul des montants de
remboursement dus retenue parmi les options décrites à l’Article 6 « Remboursement,
achat et options ».

Remboursement
optionnel : Les Conditions Définitives concernées indiqueront si les Titres peuvent être remboursés

par anticipation au gré de l’Emetteur (en totalité ou en partie) et/ou des Titulaires et, si
tel est le cas, les modalités applicables à ce remboursement parmi les options et les
modalités décrites à l’Article 6 « Remboursement, achat et options ».

Remboursement
échelonné : Les Conditions Définitives relatives aux Titres remboursables en deux ou plusieurs

versements indiqueront les dates auxquelles lesdits Titres pourront être remboursés et
les montants à rembourser.

Remboursement
anticipé :

Sous réserve des stipulations du paragraphe « Remboursement optionnel » ci-dessus,
les Titres ne seront remboursables par anticipation au gré de l’Emetteur que pour des
raisons fiscales. Se reporter à l’Article 6 « Remboursement, achat et options ».

Retenue à la source : Tous paiements de principal et d’intérêts effectués par ou pour le compte de l’Emetteur
au titre des Titres seront effectués sans aucune retenue à la source ou prélèvement au
titre de tout impôt ou taxe de toute nature, imposés, levés ou recouvrés par ou pour le
compte de la France, ou de l’une de ses autorités ayant le pouvoir de lever l’impôt, à
moins que cette retenue à la source ou ce prélèvement ne soit exigé par la loi. Se
reporter au chapitre « Fiscalité », pour une description détaillée du régime fiscal de
retenue à la source en France.

Si en vertu de la législation française, les paiements en principal ou en intérêts afférents
à tout Titre, Reçu ou Coupon devaient être soumis à un prélèvement ou à une retenue
au titre de tout impôt ou taxe, présent ou futur, l’Emetteur s’engage, dans toute la
mesure permise par la loi, à majorer ses paiements de sorte que les titulaires de Titres
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concernée.

Restrictions de vente : Il existe des restrictions concernant l’offre, la vente des Titres et la diffusion des
documents d’offre dans différents pays. Se reporter au chapitre « Souscription et
Vente ». Dans le cadre de l’offre et la vente d’une Tranche donnée, des restrictions de
vente supplémentaires peuvent être imposées et seront alors indiquées dans les
Conditions Définitives concernées.

L’Emetteur relève de la Catégorie 1 pour les besoins de la Réglementation S.

Les Titres Matérialisés seront émis en conformité avec la Réglementation fiscale
américaine (U.S. Treas. Reg.) §1.163-5(c)(2)(i)(D) des règlements du Trésor Américain
(les « Règles D ») à moins que (i) les Conditions Définitives concernées ne prévoient
que ces Titres Matérialisés soient émis en conformité avec la Réglementation fiscale
américaine (U.S. Treas. Reg.) §1.163-5(c)(2)(i)(C) des règlements du Trésor Américain
(les « Règles C »), ou que (ii) l’émission de ces Titres Matérialisés ne soit pas faite en
conformité avec les Règles C ou les Règles D, mais dans des conditions où ces Titres
Matérialisés ne constituent pas des obligations dont l’enregistrement est requis par la loi
américaine de 1982 sur l’équité d’imposition et la responsabilité fiscale (United States
Tax Equity and Fiscal Responsibility Act of 1982) (« TEFRA »), auquel cas les
Conditions Définitives concernées préciseront que les règles TEFRA ne s’appliquent
pas à l’opération.

Les règles TEFRA ne s’appliquent pas aux Titres Dématérialisés.
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FACTEURS DE RISQUES

L’Emetteur considère que les facteurs de risques décrits
ci-après sont importants pour prendre une décision
d’investissement dans les Titres et/ou peuvent altérer sa
capacité à remplir les obligations que lui imposent les
Titres à l’égard des investisseurs. Ces risques sont
aléatoires et l’Emetteur n’est pas en mesure de
s’exprimer sur l’éventuelle survenance de ces risques.

Les paragraphes ci-après décrivent les principaux
facteurs de risques que l’Emetteur considère, à la date
du présent Prospectus de Base, être significatifs pour
les Titres émis dans le cadre du Programme. Ces
facteurs de risque ne sont cependant pas exhaustifs.
D’autres risques, qui ne sont pas connus de l’Emetteur à
ce jour ou que l’Emetteur considère à la date du présent
Prospectus de Base comme non déterminants, peuvent
avoir un impact significatif sur un investissement dans
les Titres. Les investisseurs potentiels doivent
également lire les informations détaillées qui figurent
dans le présent Prospectus de Base et se faire leur
propre opinion avant de prendre toute décision
d’investissement. En particulier, les investisseurs
doivent faire leur propre évaluation des risques associés
aux Titres et consulter leurs propres conseils financiers
et juridiques sur les risques liés à l’investissement dans
une Souche de Titres particulière et quant à l’opportunité
d’un tel investissement au regard de leur situation
personnelle. Les investisseurs sont informés qu’ils
peuvent perdre tout ou partie, selon le cas, de la valeur
de leur investissement.

L’Emetteur considère que les Titres doivent uniquement
être acquis par des investisseurs qui sont des
institutions financières ou d’autres investisseurs
professionnels qui sont en position de mesurer les
risques spécifiques qu’implique un investissement dans
les Titres, ou par des investisseurs qui agissent sur les
conseils d’institutions financières.

L’ordre de présentation des facteurs de risques ci-après
n’est pas une indication de leur probabilité de
survenance.

Toute référence ci-après à un Article renvoie à l’article
numéroté correspondant dans le chapitre « Modalités
des Titres ».

1. Risques relatifs à l’Emetteur

La Région des Pays de la Loire, collectivité territoriale,
n’est pas exposée aux risques juridiques liés aux voies
d’exécution de droit commun.

En tant que personne morale de droit public, la Région
des Pays de la Loire n’est pas soumise aux voies
d’exécution de droit privé en application du principe
d’insaisissabilité des biens appartenant aux personnes
morales de droit public1. En conséquence et comme
toute personne morale de droit public, la Région des
Pays de la Loire n’est pas soumise aux procédures
collectives prévues par le Code de commerce2.

En tout état de cause, les investisseurs potentiels
doivent tenir compte du fait que :

(i) S’agissant des risques financiers, le cadre juridique
de l’emprunt des collectivités territoriales permet de
limiter les risques d’insolvabilité.

La loi du 2 mars 19823 a supprimé toute tutelle de l’État
sur les actes des collectivités territoriales. Cette
évolution a conduit à reconnaître aux collectivités
territoriales une liberté pleine et entière d’appréciation
en matière de financement et à libéraliser et banaliser
les règles applicables à leurs emprunts. Désormais, les
collectivités territoriales peuvent ainsi recourir librement
à l’emprunt obligataire et leurs relations avec les
investisseurs sont régies par le droit privé.

Toutefois, le recours à l’emprunt est encadré par les
principes suivants :

- les emprunts sont exclusivement destinés à
financer des investissements ;

- le remboursement du capital doit être couvert par
des ressources propres ;

- le service de la dette représente une dépense
obligatoire, qu’il s’agisse du remboursement du capital
ou des intérêts de la dette4.

Constituant une dépense obligatoire, le service de la
dette doit, en conséquence, obligatoirement être inscrit

1 Cour de Cassation, 1ère civile, 21 décembre 1987, Bureau de
recherches géologiques et minières (BRGM) c. Société Lloyd
Continental, Bulletin Civil I, n°348, p. 249
2 Cour d’Appel de Paris, 15 février 1991, Bulletin Joly Sociétés 1991,
p. 427
3 Article 2 de la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et
libertés des communes, des départements et des régions
4 Article L. 4321-1 du Code Général des Collectivités Territoriales
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(ii) avoir accès à et savoir manier des outils
d’analyse appropriés pour évaluer, à la lumière de sa
situation personnelle et de sa sensibilité au risque, un
investissement dans les Titres concernés et l’effet que
les Titres concernés pourraient avoir sur l’ensemble de
son portefeuille d’investissement ;

(iii) avoir des ressources financières et liquidités
suffisantes pour faire face à l’ensemble des risques d’un
investissement dans les Titres ;

(iv) comprendre parfaitement les modalités des Titres
concernés et être familier avec le comportement de tous
indices et marchés financiers concernés ; et

(v) être capable d’évaluer (seul ou avec l’aide d’un
conseil financier) les scénarios possibles pour
l’économie, les taux d’intérêt ou tout autre facteur qui
pourrait affecter son investissement et sa capacité à
faire face aux risques encourus.

Certains Titres sont des titres financiers complexes (tels
que décrits dans les paragraphes ci-après) et ces
instruments peuvent être acquis dans le but de réduire
le risque ou d’améliorer le rendement avec un risque
supplémentaire connu, évalué et approprié pour
l’ensemble du portefeuille d’investissement. Un
investisseur potentiel ne devrait pas investir dans des
Titres constituant des titres financiers complexes à
moins que son expertise (seule ou avec l’aide de son
conseil financier) ne lui permette d’évaluer la manière
dont les Titres vont évoluer dans des conditions
changeantes, les effets qui en résulteraient sur la valeur
des Titres et l’impact de cet investissement sur
l’ensemble du portefeuille d’investissement de
l’investisseur potentiel.

2.2. Risques relatifs à la structure d’une émission
particulière de Titres

Une grande variété de Titres peut être émise dans le
cadre de ce Programme. Un certain nombre de ces
Titres peuvent avoir des caractéristiques qui présentent
des risques particuliers pour les investisseurs potentiels.
Les caractéristiques les plus communes de ces Titres et
les risques qui y sont associés sont exposés ci-après.

Titres soumis à un remboursement optionnel par
l’Emetteur

L’existence d’une option de remboursement des Titres a
tendance à limiter leur valeur de marché. Durant chaque
période où l’Emetteur peut décider de rembourser les
Titres, la valeur de marché de ces Titres ne dépasse
généralement pas de façon significative la valeur à
laquelle ces Titres peuvent être remboursés. Cette
situation peut aussi se produire avant chaque période de
remboursement.

Il est généralement escompté que l’Emetteur rembourse
les Titres lorsque le coût de son endettement est
inférieur au taux d’intérêt des Titres. En conséquence, le

rendement au moment du remboursement peut être plus
faible qu’attendu pour les Titulaires (tel que défini à
l’Article 1 « Forme, valeur nominale et propriété ») et la
valeur du montant remboursé des Titres peut être
inférieure au prix d’achat des Titres payé par les
Titulaires. De plus, en cas de remboursement anticipé,
les investisseurs ne sont généralement pas en mesure
de réinvestir les fonds reçus dans des titres financiers
ayant un rendement aussi élevé que les Titres
remboursés et peuvent uniquement réinvestir les fonds
remboursés dans des titres financiers ayant un
rendement significativement plus faible. Les
investisseurs potentiels devraient prendre en compte le
risque de réinvestissement à la lumière d’autres
investissements réalisables.

Titres à Taux Fixe

Un investissement dans des Titres à taux fixe implique
le risque qu’un changement postérieur des taux d’intérêt
sur le marché ou l’inflation aient un impact défavorable
significatif sur la valeur de la tranche de Titres
concernée.

Titres à Taux Variable

Un investissement dans des Titres à Taux Variable se
compose (i) d’un taux de référence et (ii) d’une marge à
ajouter ou à soustraire, selon le cas, à ce taux de
référence. Généralement, la marge concernée
n’évoluera pas durant la vie du Titre mais il y aura un
ajustement périodique (tel que spécifié dans les
conditions définitives concernées) du taux de référence
(par exemple, tous les trois (3) mois ou six (6) mois)
lequel évoluera en fonction des conditions générales du
marché. Par conséquent, la valeur de marché des Titres
à Taux Variable peut être volatile si des changements,
particulièrement des changements à court terme, sur le
marché des taux d’intérêt applicables au taux de
référence concerné ne peuvent être appliqués au taux
d’intérêt de ces Titres qu’au prochain ajustement
périodique du taux de référence concerné.

Titres à Taux Variable avec effet multiplicateur ou tout
autre effet de levier

Les Titres à taux d’intérêt variable peuvent être un
investissement volatile. Si leurs structures impliquent
des effets multiplicateurs ou tout autre effet de levier,
des plafonds ou planchers, ou toute combinaison de ces
caractéristiques ou de caractéristiques ayant un effet
similaire, leur valeur de marché peut être encore plus
volatile que celles de titres n’ayant pas ces
caractéristiques.

Titres à taux fixe puis variable

Les Titres à taux fixe puis variable ont un taux d’intérêt
qui, automatiquement ou sur décision de l’Emetteur,
peut passer d’un taux fixe à un taux variable ou d’un
taux variable à un taux fixe. La conversion (qu’elle soit
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automatique ou optionnelle) peut affecter le marché
secondaire et la valeur de marché de ces Titres dans la
mesure où cela peut conduire à une diminution
d’ensemble des coûts d’emprunt. Si un taux fixe est
converti en un taux variable, la marge entre le taux fixe
et le taux variable peut être moins favorable que les
marges en vigueur sur les Titres à taux variable
comparables qui ont le même taux de référence. De
plus, le nouveau taux variable peut à tout moment être
inférieur au taux d’autres Titres. Si un taux variable est
converti en taux fixe, le taux fixe peut être inférieur au
taux alors applicable à ces Titres.

Titres émis en dessous du pair ou assortis d’une prime
d’émission

La valeur de marché des titres émis en dessous du pair
ou assortis d’une prime d’émission a tendance à être
plus sensible aux fluctuations relatives aux variations
des taux d’intérêt que les titres portant intérêt
classiques. Généralement, plus la date d’échéance des
Titres est éloignée, plus la volatilité du prix de ces Titres
peut être comparable à celle de titres portant intérêt
classiques avec une échéance similaire.

2.3. Risques relatifs aux Titres en général

Sont brièvement présentés ci-dessous certains risques
relatifs aux Titres en général.

Les Titres peuvent être remboursés avant leur maturité

Si, à l’occasion d’un remboursement du principal ou d’un
paiement d’intérêt, l’Emetteur se trouvait contraint de
payer des montants supplémentaires conformément à
l’Article 8(b) « Fiscalité - Montants supplémentaires », il
pourra alors, conformément aux stipulations de l’Article
6(f) « Remboursement, achat et options -
Remboursement pour raisons fiscales », rembourser en
totalité les Titres au Montant de Remboursement
Anticipé majoré, à moins qu’il en soit indiqué autrement
dans les Conditions Définitives concernées, de tous les
intérêts courus jusqu’à la date de remboursement fixée.

De même, s’il devient illicite pour l’Emetteur d’appliquer
ou de respecter ses obligations au titre des Titres,
l’Emetteur pourra, conformément aux stipulations de
l’Article 6(j) « Remboursement, achat et options -
Illégalité », rembourser la totalité et non une partie
seulement des Titres, au Montant de Remboursement
Anticipé majoré de tous les intérêts courus jusqu’à la
date de remboursement fixée.

Les cas d’exigibilité anticipée applicables à l’Emprunt
2009 diffèrent des cas d’exigibilité anticipée applicables
aux Titres

L’Emetteur a émis le 16 octobre 2009 un emprunt
obligataire d’un montant nominal de 80.000.000 d’euros
portant intérêt au taux de 4 % l’an et venant à échéance
en octobre 2015 (l’« Emprunt 2009 »). Les cas
d’exigibilité anticipée applicables à l’Emprunt 2009

diffèrent sur certains points des cas d’exigibilité
anticipée applicables aux Titres conformément à l’Article
9 « Cas d’Exigibilité Anticipée ». Certains évènements
pourraient donc constituer un cas d’exigibilité anticipée
au titre de l’Emprunt 2009 sans constituer un cas
d’exigibilité anticipée pour les Titres.

Modifications des Modalités

Les titulaires de Titres seront, pour toutes les Tranches
d’une Souche, regroupés automatiquement pour la
défense de leurs intérêts communs au sein d’une
Masse, telle que définie dans l’Article 11 des Modalités
des Titres « Représentation des Titulaires », et une
assemblée générale pourra être organisée. Les
Modalités permettent dans certains cas de contraindre
tous les titulaires de Titres y compris ceux qui n’auraient
pas participé ou voté à l’Assemblée Générale ou ceux
qui auraient voté dans un sens contraire à celui de la
majorité. L’Assemblée Générale peut en outre délibérer
sur toute proposition de modification des Modalités, y
compris sur toute proposition d’arbitrage ou de
règlement transactionnel, se rapportant à des droits
litigieux ou ayant fait l’objet de décisions judiciaires, ces
prérogatives étant plus détaillées à l’Article 11 des
Modalités des Titres « Représentation des Titulaires ».

Modification des lois en vigueur

Les Modalités des Titres sont fondées sur le droit
français en vigueur à la date du présent Prospectus de
Base. Il n’est pas garanti qu’une décision de justice ou
qu’une modification des lois ou de la pratique
administrative en vigueur après la date du présent
Prospectus de Base ne puisse avoir un impact sur les
Titres.

Fiscalité

Les acquéreurs et les vendeurs potentiels de Titres
doivent tenir compte du fait qu’ils pourraient devoir payer
des impôts ou autres taxes ou droits selon la loi ou les
pratiques en vigueur dans les pays où les Titres seront
transférés ou dans d’autres juridictions. Dans certaines
juridictions, aucune position officielle des autorités
fiscales ni aucune décision de justice n’est disponible
s’agissant de titres financiers innovants tels que les
Titres. Les investisseurs potentiels sont invités à ne pas
se fonder sur les informations fiscales contenues dans
ce Prospectus de Base et, le cas échéant, tout
supplément y afférent, mais à demander conseil à leur
propre conseil fiscal au regard de leur situation
personnelle en ce qui concerne l’acquisition, la vente et
le remboursement des Titres. Seuls ces conseils sont en
mesure de correctement prendre en considération la
situation spécifique d’un investisseur potentiel. Ces
considérations relatives à l’investissement doivent être
lues conjointement avec les informations contenues
dans le chapitre « Fiscalité » de ce Prospectus de Base
et, le cas échéant, tout supplément y afférent.
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Directive de l’Union Européenne sur l’imposition des
revenus de l’épargne

La directive relative à l’imposition des revenus tirés de
l’épargne (2003/48/CE) adoptée par le Conseil de
l’Union Européenne le 3 juin 2003 (la « Directive »)
impose à chaque Etat Membre de fournir aux autorités
fiscales d’un autre Etat membre des informations
détaillées sur tout paiement d’intérêts ou revenus
similaires au sens de la Directive effectué par un agent
payeur relevant de sa juridiction à ou, dans certaines
circonstances, au profit d’un bénéficiaire effectif (au
sens de la Directive), résident de cet autre Etat membre.
Cependant, durant une période de transition, certains
Etats membres (le Luxembourg et l’Autriche) doivent
appliquer une retenue à la source sur tout paiement
d’intérêt au sens de la Directive, sauf si le bénéficiaire
des intérêts versés opte pour l’échange d’informations
(la fin de cette période de transition dépendant de la
conclusion de certains autres accords relatifs à
l’échange d’informations avec certains autres pays).
Plusieurs pays et territoires non membres de l’UE, dont
la Suisse, ont adopté des mesures similaires (un
système de prélèvement à la source dans le cas de la
Suisse qui s’applique sauf si le bénéficiaire des intérêts
versés opte pour l’échange d’information).

La Commission Européenne a proposé certaines
modifications à la Directive qui peuvent, si elles sont
transposées, modifier ou élargir le champ d’application
de certaines exigences décrites ci-dessus.

Si un paiement devait être effectué ou collecté au sein
d’un Etat Membre qui a opté pour le système de retenue
à la source et un montant est retenu en tant qu’impôt, ou
en vertu d’un impôt, ni l’Emetteur, ni aucun Agent
Payeur, ni aucune autre personne ne serait obligé de
payer des montants additionnels afférents aux Titres du
fait de l’imposition de cette retenue ou ce prélèvement à
la source.

Perte de l’investissement dans les Titres

L’Emetteur se réserve le droit de procéder à des rachats
de Titres, à quelque prix que ce soit, en bourse ou hors
bourse conformément à la réglementation applicable.
Ces opérations étant sans incidence sur le calendrier
normal de l’amortissement des Titres restant en
circulation, elles réduisent cependant le rendement des
Titres qui pourraient être amortis par anticipation. De
même, en cas de changement de régime fiscal
applicable aux Titres, l’Emetteur pourrait être amené à
rembourser en totalité les Titres, à 100 % de leur valeur
nominale, majoré, le cas échéant, des intérêts courus
jusqu’à la date effective de remboursement. Tout
remboursement anticipé des Titres peut résulter pour les
Porteurs de Titres en un rendement considérablement
inférieur à leurs attentes.

Par ailleurs, il existe un risque de non remboursement
des Titres à l’échéance si l’Emetteur n’est alors plus
solvable. Le non remboursement ou le remboursement
partiel des Titres entraînerait de fait une perte de
l’investissement dans les Titres.

Enfin, une perte en capital peut se produire lors de la
vente d’un Titre à un prix inférieur à celui payé lors de
l’achat. L’investisseur ne bénéficie d’aucune protection
ou de garantie du capital investi dans le cadre de la
présente opération. Le capital initialement investi est
exposé aux aléas du marché et peut donc, en cas
d’évolution boursière défavorable, ne pas être restitué.

2.4. Risques relatifs au marché

Sont présentés ci-dessous les principaux risques de
marché, y compris les risques de liquidité, les risques de
change, les risques de taux d’intérêt et les risques de
crédit.

Valeur de marché des Titres

La valeur de marché des Titres pourra être affectée par
la qualité de crédit de l’Emetteur et par d’autres facteurs
additionnels, notamment les taux d’intérêt ou de
rendement sur le marché ou la durée restante jusqu’à la
date d’échéance.

La valeur des Titres dépend de facteurs
interdépendants, y compris des facteurs économiques,
financiers ou politiques en France ou ailleurs, y compris
des facteurs affectant les marchés de capitaux en
général et les marchés boursiers sur lesquels les Titres
sont négociés. Le prix auquel un titulaire de Titres
pourra céder ses Titres avant la date d’échéance pourra
être inférieur, et de manière substantielle, au prix
d’émission ou au prix d’acquisition payé par ledit
titulaire.

Marché secondaire

Les Titres peuvent ne pas avoir de marché de
négociation établi lors de leurs émissions et il est
possible qu’un marché secondaire de ces Titres ne se
développe jamais. Même si un marché secondaire se
développe, il pourrait ne pas être liquide. Ainsi, les
investisseurs pourraient ne pas être en mesure de céder
facilement leurs Titres ou de les céder à un prix offrant
un rendement comparable à des produits similaires pour
lesquels un marché secondaire actif se serait
développé. Cela est particulièrement le cas pour les
Titres qui sont spécialement sensibles aux risques de
taux d’intérêt, de marché ou de change, qui sont émis
pour répondre à des objectifs spécifiques
d’investissement ou de stratégie ou qui ont été
structurés pour répondre aux demandes
d’investissement d’une catégorie limitée d’investisseurs.
Ce type de Titres aura en général un marché secondaire
plus limité et une volatilité de prix plus élevée que les
titres de créance classiques. L’absence de liquidité peut
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avoir un effet défavorable significatif sur la valeur de
marché des Titres.

Risques de change et contrôle des changes

L’Emetteur paiera le principal et les intérêts des Titres
en euros. Ceci présente certains risques de conversion
des devises si les activités financières d’un investisseur
sont effectuées principalement dans une monnaie ou
une unité monétaire (la « Devise de l’Investisseur »)
différente de l’euro. Ces risques comprennent le risque
que les taux de change puissent varier significativement
(y compris des variations dues à la dévaluation de l’euro
ou à la réévaluation de la Devise de l’Investisseur) et le
risque que les autorités ayant compétence sur la Devise
de l’Investisseur puissent imposer ou modifier le contrôle
des changes. Une appréciation de la valeur de la Devise
de l’Investisseur par rapport à l’euro réduirait (1)
l’équivalent dans la Devise de l’Investisseur du
rendement des Titres, (2) l’équivalent dans la Devise de
l’Investisseur de la valeur de remboursement des Titres
et (3) l’équivalent dans la Devise de l’Investisseur de la
valeur de marché des Titres.

Le gouvernement et les autorités monétaires peuvent
imposer (certains l’ont fait par le passé) des mesures de
contrôle des changes susceptibles d’affecter
défavorablement les taux de change. En conséquence,
les investisseurs peuvent recevoir un principal ou des
intérêts inférieurs à ceux escomptés, voire même ne
recevoir ni intérêt ni principal.

La notation peut ne pas refléter tous les risques

Une ou plusieurs agence(s) de notation indépendante(s)
peu(ven)t attribuer une notation aux Titres. Les notations
peuvent ne pas refléter l’effet potentiel de tous les

risques liés aux facteurs structurels, de marché ou
autres qui sont décrits dans ce chapitre et à tous les
autres facteurs qui peuvent affecter la valeur des Titres.
Une notation ne constitue pas une recommandation
d’acheter, de vendre ou de détenir les Titres, et peut
être révisée ou retirée par l’agence de notation à tout
moment.

Les lois et réglementations sur l’investissement peuvent
restreindre certains investissements

L’activité d’investissement de certains investisseurs est
soumise aux lois et réglementations sur les critères
d’investissement, ou au contrôle de certaines autorités.
Chaque investisseur potentiel devrait consulter son
conseil juridique afin de déterminer si, et dans quelle
mesure, (1) les Titres sont un investissement autorisé
pour lui, (2) les Titres peuvent être ou non utilisés en
garantie de différents types d’emprunts, (3) d’autres
restrictions s’appliquent quant à l’acquisition ou au
nantissement des Titres. Les institutions financières
devraient consulter leurs conseils juridiques ou le
régulateur approprié afin de déterminer le traitement
approprié des Titres en application des règles
prudentielles ou de toute autre règle similaire. Ni
l’Emetteur, ni le (les) Agents(s) Placeur(s), ni aucune de
leurs sociétés affiliées respectives n’ont ou n’assument
la responsabilité de la légalité de l’acquisition des Titres
par un investisseur potentiel, que ce soit en vertu des
lois en vigueur dans la juridiction où ils sont enregistrés
ou celle où ils exercent leurs activités (si la juridiction est
différente), ou du respect par l’investisseur potentiel de
toute loi, réglementation ou règle édictée par un
régulateur qui lui serait applicable.
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SUPPLEMENT AU PROSPECTUS DE BASE

Tout fait nouveau significatif ou toute erreur ou
inexactitude substantielle concernant les informations
contenues dans le présent Prospectus de Base, qui
serait de nature à influencer l’évaluation des Titres et
surviendrait ou serait constaté après la date du présent
Prospectus de Base devra être mentionné dans un
supplément au Prospectus de Base, conformément à
l’article 16 de la Directive Prospectus et à l’article 212-25
du Règlement Général de l’AMF.

Tout supplément au Prospectus de Base sera (a) publié
sur les sites internet de (i) l’AMF (www.amf-france.org)
et (ii) l’Emetteur (www.paysdelaloire.fr) et le cas
échéant, toute autorité compétente concernée et (b)
disponible pour consultation et pour copie, sans frais,
aux jours et heures habituels d’ouverture des bureaux
au siège de l’Emetteur et aux bureaux désignés du (des)
Agent(s) Payeur(s).
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MODALITES DES TITRES

Le texte qui suit présente les modalités qui, telles que
complétées par les Conditions Définitives concernées,
seront applicables aux Titres (les « Modalités »). Dans
le cas de Titres Dématérialisés, le texte des modalités
des Titres ne figurera pas au dos de Titres Physiques
matérialisant la propriété, mais sera constitué par le
texte ci-après, tel que complété par les Conditions
Définitives concernées. Dans le cas de Titres
Matérialisés, soit (i) le texte complet de ces modalités
ainsi que les stipulations concernées des Conditions
Définitives (sous réserve d’éventuelle simplification
résultant de la suppression de stipulations non
applicables) soit (ii) le texte des modalités complétées
figurera au dos des Titres Physiques. Tous les termes
commençant par une majuscule et qui ne sont pas
définis dans les présentes Modalités auront la
signification qui leur est donnée dans les Conditions
Définitives concernées. Les références ci-après aux
« Articles » renvoient, sauf s’il en résulte autrement du
contexte, aux paragraphes numérotés ci-après. Les
références faites dans les Modalités aux « Titres »
concernent les Titres d’une seule Souche, et non pas
l’ensemble des Titres qui pourraient être émis dans le
cadre du Programme. Les Titres constitueront des
obligations au sens du droit français.

Les Titres sont émis par la Région des Pays de la Loire
(« l’Emetteur » ou la « Région des Pays de la Loire »)
par souches (chacune une « Souche »), à une même
date ou à des dates différentes. Les Titres d’une même
Souche seront soumis (à tous égards à l’exception du
premier paiement des intérêts) à des modalités
identiques, les Titres d’une même Souche étant
fongibles entre eux. Chaque Souche peut être émise par
tranches (chacune une « Tranche »), ayant la même
date d’émission ou des dates d’émission différentes. Les
Titres seront émis selon les Modalités du présent
Prospectus de Base telles que complétées,
conformément au règlement 809/2004/CE de la
Commission du 29 avril 2004 (tel que modifié, y compris
par les dispositions du règlement délégué 486/2012/UE
de la Commission du 30 mars 2012), par les dispositions
des conditions définitives concernées (les « Conditions
Définitives ») relatives aux modalités spécifiques de
chaque Tranche (notamment, sans que cette liste ne
soit limitative, le montant nominal total, le prix
d’émission, le prix de remboursement et les intérêts,
payables, le cas échéant, dans le cadre des Titres).

Un contrat de service financier (tel qu’il pourra être
modifié, le « Contrat de Service Financier ») relatif aux
Titres a été conclu le 23 avril 2013 entre l’Emetteur et
BNP Paribas Securities Services, en tant qu’agent
financier, agent payeur principal et agent de calcul.
L’agent financier, l’agent payeur, et l’(les) agent(s) de
calcul en fonction (le cas échéant) seront
respectivement dénommés ci-dessous « l’Agent
Financier », l’(les) « Agent(s) Payeur(s) » (une telle
expression incluant l’Agent Financier) et l’(les)
« Agent(s) de Calcul ».

Les titulaires de coupons d’intérêts (les « Coupons »)
relatifs aux Titres Matérialisés portant intérêt et, le cas
échéant pour ces Titres, les titulaires de talons
permettant l’obtention de Coupons supplémentaires (les
« Talons ») ainsi que les porteurs de reçus de paiement
relatifs au paiement échelonné du principal de Titres
Matérialisés (les « Reçus ») dont le principal est
remboursable par versements échelonnés seront
respectivement dénommés les « Titulaires de
Coupons » et les « Titulaires de Reçus ».

Dans les Modalités, « Marché Réglementé » signifie
tout marché réglementé situé dans un Etat Membre de
l’Espace Economique Européen (« EEE »), tel que défini
dans la Directive 2004/39/CE.
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1. Forme, valeur nominale et propriété

1.1. Forme

Les Titres peuvent être émis soit sous forme
dématérialisée (les « Titres Dématérialisés ») soit sous
forme matérialisée (les « Titres Matérialisés »), tel
qu’indiqué dans les Conditions Définitives concernées.

(i) La propriété des Titres Dématérialisés sera
établie par inscription en compte, conformément aux
articles L.211-3 et suivants du Code monétaire et
financier. Aucun document (y compris des certificats
représentatifs conformément à l’article R.211-7 du Code
monétaire et financier) ne sera remis en représentation
des Titres Dématérialisés.

Les Titres Dématérialisés sont émis, au gré de
l’Emetteur, tel qu’indiqué dans les Conditions Définitives
concernées, soit au porteur, inscrits dans les livres
d’Euroclear France (agissant en tant que dépositaire
central) qui créditera les comptes des Teneurs de
Compte, soit au nominatif et, dans ce cas, au gré du
titulaire concerné, soit au nominatif administré, inscrits
dans les livres d’un Teneur de Compte désigné par le
titulaire concerné, soit au nominatif pur, inscrits dans un
compte tenu par l’Emetteur ou par un établissement
mandataire indiqué dans les Conditions Définitives
concernées et agissant pour le compte de l’Emetteur
(l’ « Etablissement Mandataire »).

Dans les présentes Modalités, « Teneur de Compte »
signifie tout intermédiaire financier habilité à détenir des
comptes-titres, directement ou indirectement, auprès
d’Euroclear France, et inclut Euroclear Bank S.A./N.V.
(« Euroclear ») et la banque dépositaire pour
Clearstream Banking, société anonyme (« Clearstream,
Luxembourg »).

(ii) Les Titres Matérialisés sont émis sous la forme
au porteur uniquement. Les Titres Matérialisés
représentés par des Titres physiques (les « Titres
Physiques ») sont numérotés en série et émis avec des
Coupons (et, le cas échéant, avec un Talon) attachés,
sauf dans le cas des Titres à Coupon Zéro pour lesquels
les références aux intérêts (autres que relatives aux
intérêts dus après la Date d’Echéance), Coupons et
Talons dans les présentes Modalités ne sont pas
applicables. Les « Titres à Remboursement
Echelonné » sont émis avec un ou plusieurs Reçus
attachés.

Conformément aux articles L.211-3 et suivants du Code
monétaire et financier, les titres financiers (tels que les
Titres qui constituent des obligations au sens du droit
français) sous forme matérialisée et soumis à la

législation française doivent être émis hors du territoire
français.

Les Titres peuvent être des « Titres à Taux Fixe », des
« Titres à Taux Variable », des « Titres à Coupon
Zéro », ou une combinaison de ceux-ci, en fonction de
la Base d’Intérêt et des modalités de remboursement
indiquées dans le présent Prospectus de Base tel que
complété par les Conditions Définitives concernées.

1.2. Valeur nominale

Les Titres seront émis dans la (les) valeur(s)
nominale(s) indiquée(s) tel que stipulé dans les
Conditions Définitives concernées (la (les) « Valeur(s)
Nominale(s) Indiquée(s) »).

Les Titres Dématérialisés devront être émis dans une
seule Valeur Nominale Indiquée.

1.3. Propriété

(i) La propriété des Titres Dématérialisés au porteur
et au nominatif administré se transmet, et le transfert de
ces Titres ne s’effectue que, par inscription du transfert
dans les comptes des Teneurs de Compte. La propriété
des Titres Dématérialisés au nominatif pur se transmet,
et le transfert de ces Titres ne peut être effectué que,
par inscription du transfert dans les comptes tenus par
l’Emetteur ou l’Etablissement Mandataire.
(ii) La propriété des Titres Physiques et le cas
échéant, des Reçu(s), des Coupons et/ou un Talon
attachés lors de l’émission, se transmet par tradition.
(iii) Sous réserve d’une décision judiciaire ou
administrative rendue par une juridiction compétente ou
de dispositions légales ou réglementaires applicables,
tout titulaire de Titre (tel que défini ci-dessous), Coupon,
Reçu ou Talon sera réputé, en toute circonstance, en
être le seul et unique propriétaire et pourra être
considéré comme tel, et ceci que ce Titre, Coupon,
Reçu ou Talon soit échu ou non, indépendamment de
toute déclaration de propriété, de tout droit sur ce Titre,
Coupon, Reçu ou Talon, de toute mention qui aurait pu y
être portée, sans considération de son vol ou sa perte et
sans que personne ne puisse être tenue comme
responsable pour avoir considéré le Titulaire de la sorte.
(iv) Dans les présentes Modalités,

« Titulaire » ou, le cas échéant, « titulaire de Titre »
signifie (a) dans le cas de Titres Dématérialisés, la
personne dont le nom apparaît dans le compte du
Teneur de Compte concerné, de l’Emetteur ou de
l’Etablissement Mandataire (le cas échéant) comme
étant titulaire de tels Titres, et (b) dans le cas de Titres
Physiques, le porteur de tout Titre Physique et des
Coupons, Reçus ou Talons y afférents.
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2. Conversions et échanges de Titres

(a) Titres Dématérialisés

(i) Les Titres Dématérialisés émis au porteur ne
peuvent pas être convertis en Titres Dématérialisés au
nominatif, que ce soit au nominatif pur ou au nominatif
administré.
(ii) Les Titres Dématérialisés émis au nominatif ne
peuvent pas être convertis en Titres Dématérialisés au
porteur.
(iii) Les Titres Dématérialisés émis au nominatif pur
peuvent, au gré du titulaire de ces Titres, être convertis
en Titres au nominatif administré, et inversement.
L’exercice d’une telle option par ledit Titulaire devra être
effectué conformément à l’article R.211-4 du Code
monétaire et financier. Les coûts liés à une quelconque
conversion seront à la charge du Titulaire concerné.

(b) Titres Matérialisés

Les Titres Matérialisés d’une Valeur Nominale Indiquée
ne peuvent pas être échangés contre des Titres
Matérialisés ayant une autre Valeur Nominale Indiquée.

3. Rang de créance des Titres

Les obligations de l’Emetteur au titre des Titres et, le cas
échéant, des Reçus et Coupons constituent des
engagements directs, inconditionnels, non subordonnés
et (sans préjudice des stipulations de l’Article 4) non
assortis de sûretés de l’Emetteur venant au même rang
entre eux et (sous réserve des exceptions légales
impératives du droit français) au même rang que tous
les autres engagements non subordonnés et non
assortis de sûretés, présents ou futurs, de l’Emetteur.

4. Maintien des Titres à leur rang

Aussi longtemps que des Titres ou, le cas échéant, des
Reçus ou Coupons seront en circulation (tel que défini
ci-après), l’Emetteur n’accordera pas et ne permettra
pas que subsiste un quelconque gage, hypothèque,
nantissement, privilège ou une autre sûreté réelle sur
l’un quelconque de ses actifs ou revenus, présents ou
futurs, aux fins de garantir toute dette d’emprunt
présente ou future représentée par des obligations, des
titres ou d’autres valeurs mobilières d’une durée
supérieure à un an et qui sont (ou sont susceptibles
d’être) admis aux négociations sur un Marché
Réglementé, à moins que les obligations de l’Emetteur
au titre des Titres, Reçus et Coupons ne bénéficient
d’une sûreté équivalente et de même rang.

Pour les besoins des Modalités :

« en circulation » désigne, s’agissant des Titres d’une
quelconque Souche, tous les Titres émis autres que (a)
ceux qui ont été remboursés conformément aux
présentes Modalités, (b) ceux pour lesquels la date de
remboursement est survenue et le montant de
remboursement (y compris les intérêts courus sur ces
Titres jusqu’à la date de remboursement le cas échéant,
et tout intérêt payable après cette date) a été dûment
réglé conformément aux stipulations de l’Article 6, (c)
ceux qui sont devenus caducs ou à l’égard desquels
toute action est prescrite, (d) ceux qui ont été rachetés
et annulés conformément aux présentes Modalités, (e)
pour les Titres Physiques, (i) les Titres Physiques
mutilés ou effacés qui ont été échangés contre des
Titres Physiques de remplacement, (ii) (aux seules fins
de déterminer le nombre de Titres Physiques en
circulation et sans préjudice de leur statut pour toute
autre fin) les Titres Physiques prétendument perdus,
volés ou détruits et au titre desquels des Titres
Physiques de remplacement ont été émis et (iii) tout
Certificat Global Temporaire dans la mesure où il a été
échangé contre un ou plusieurs Titres Physiques
conformément à ses stipulations.

5. Intérêts et autres calculs

(a) Définitions

Dans les présentes Modalités, à moins que le contexte
n’impose un sens différent, les termes définis ci-dessous
auront la signification suivante :

« Banques de Référence » signifie les établissements
désignés comme tels dans les Conditions Définitives
concernées ou, dans l’hypothèse où aucun
établissement ne serait désigné, quatre banques de
premier plan sélectionnées par l’Agent de Calcul sur le
marché interbancaire (ou si cela est approprié, sur le
marché monétaire, le marché des contrats d’échange,
ou le marché de gré à gré des options sur indices) le
plus proche de la Référence de Marché (qui, si la
Référence de Marché concernée est l’EURIBOR
(TIBEUR en français) ou l’EONIA (TEMPE en français)
sera la Zone Euro et, si la Référence de Marché est le
LIBOR, sera Londres).

« Date de Début de Période d’Intérêts » signifie la
Date d’Emission ou toute autre date qui pourra être
mentionnée dans les Conditions Définitives concernées.

« Date de Détermination du Coupon » signifie, en ce
qui concerne un Taux d’Intérêt et une Période d’Intérêts
Courus, la date définie comme telle dans les Conditions
Définitives concernées ou, si aucune date n’est précisée
le jour se situant deux (2) Jours Ouvrés TARGET avant
le premier jour de ladite Période d’Intérêts Courus.
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« Date d’Emission » signifie pour une Tranche
considérée la date de règlement des Titres de cette
Tranche.

« Date de Paiement du Coupon » signifie la (les)
date(s) mentionnée(s) dans les Conditions Définitives
concernées.

« Date de Période d’Intérêts Courus » signifie chaque
Date de Paiement du Coupon à moins qu’il n’en soit
indiqué autrement dans les Conditions Définitives
concernées.

« Date de Référence » signifie pour tout Titre, Reçu ou
Coupon, la date à laquelle le paiement auquel ces
Titres, Reçus ou Coupons peuvent donner lieu devient
exigible ou (dans l’hypothèse où tout montant exigible
ne serait pas payé de manière injustifiée ou ferait l’objet
d’un retard de paiement injustifié) la date à laquelle le
montant non encore payé est entièrement payé ou (dans
le cas de Titres Matérialisés, si cette date est antérieure)
le jour se situant sept (7) jours calendaires après la date
à laquelle les Titulaires de ces Titres Matérialisés sont
notifiés qu’un tel paiement sera effectué après une
nouvelle présentation desdits Titres Matérialisés, Reçus
ou Coupons conformément aux Modalités mais à la
condition que le paiement soit réellement effectué lors
de cette présentation.

« Date de Valeur » signifie, en ce qui concerne un Taux
Variable devant être déterminé à une Date de
Détermination du Coupon, la date indiquée dans les
Conditions Définitives concernées, ou, si aucune date
n’est indiquée, le premier jour de la Période d’Intérêts
Courus à laquelle cette Date de Détermination du
Coupon se rapporte.

« Définitions FBF » signifie les définitions mentionnées
dans la Convention-Cadre FBF 2007 relative aux
opérations sur instruments financiers à terme telle que
complétée par les Additifs Techniques, tels que publiés
par la Fédération Bancaire Française et tels que
modifiés le cas échéant (ensemble la « Convention-
Cadre FBF »).

« Définitions ISDA » signifie les définitions ISDA 2006,
telles que publiées par l’International Swaps and
Derivatives Association, Inc. (anciennement dénommée
l’International Swap Dealers Association, Inc.) et telles
que modifiées le cas échéant.

« Durée Prévue » signifie, pour tout Taux Variable
devant être déterminé selon la Détermination du Taux
sur Page Ecran à une Date de Détermination du
Coupon, la durée indiquée comme telle dans les
Conditions Définitives concernées, ou si aucune durée

n’est indiquée, une période égale à la Période d’Intérêts
Courus, sans tenir compte des ajustements prévus à
l’Article 5(c)(ii).

« Euroclear France » signifie le dépositaire central de
titres français situé 66, rue de la Victoire, 75009 Paris,
France.

« Heure de Référence » signifie, pour toute Date de
Détermination du Coupon, l’heure locale sur la Place
Financière de Référence indiquée dans les Conditions
Définitives concernées ou, si aucune heure n’est
précisée, l’heure locale sur la Place Financière de
Référence à laquelle les taux acheteurs et vendeurs
pratiqués pour les dépôts sont habituellement
déterminés sur le marché interbancaire de cette Place
Financière de Référence. L’« heure locale » signifie,
pour l’Europe et la Zone Euro en tant que Place
Financière de Référence, 11 heures (heure de
Bruxelles).

« Jour Ouvré » signifie :

(i) un jour où le Système européen de transfert
express automatisé de règlements bruts en temps réel
(TARGET 2) (« TARGET »), ou tout système qui lui
succéderait, fonctionne (un « Jour Ouvré TARGET »),
et/ou
(ii) un ou plusieurs centre(s) d’affaires
supplémentaire(s) tel(s) qu’indiqué(s) dans les
Conditions Définitives concernées (le(s) « Centre(s)
d’Affaires »), un jour (autre qu’un samedi ou dimanche)
où les banques commerciales et les marchés de change
procèdent à des règlements dans la devise du ou des
Centre(s) d’Affaires ou, si aucune devise n’est indiquée,
généralement dans chacun des Centres d’Affaires ainsi
indiqués.

« Méthode de Décompte des Jours » signifie, pour le
calcul d’un montant d’intérêts pour un Titre sur une
période quelconque (commençant le premier jour
(inclus) et s’achevant le dernier jour (exclu) de cette
période) (que cette période constitue ou non une
Période d’Intérêts, ci-après la « Période de
Calcul ») (étant précisé que pour les besoins de la
présente définition, à moins qu'il n'en résulte autrement
du contexte, chaque jour s'entend comme un jour
calendaire) :

(i) si les termes « Exact/365 » ou « Exact/365 –
FBF » ou « Exact/Exact – ISDA » sont indiqués dans
les Conditions Définitives concernées, il s’agit du
nombre réel de jours écoulés dans la Période de Calcul
divisé par 365 (ou si une quelconque partie de cette
Période de Calcul se situe au cours d’une année
bissextile, la somme (A) du nombre réel de jours dans
cette Période de Calcul se situant dans une année
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(viii) si les termes « 30E/360 » ou « Base Euro
Obligataire » sont indiqués dans les Conditions
Définitives concernées, il s’agit du nombre de jours
écoulés dans la Période de Calcul divisé par 360 (le
nombre de jours devant être calculé en prenant une
année de 360 jours comprenant douze (12) mois de
trente (30) jours, sans tenir compte de la date à laquelle
se situe le premier ou le dernier jour de la Période de
Calcul, à moins que, dans le cas d’une Période de
Calcul se terminant à la Date d’Echéance, la Date
d’Echéance soit le dernier jour du mois de février,
auquel cas le mois de février ne doit pas être rallongé à
un mois de trente (30) jours) ; et
(ix) si les termes « 30E/360 – FBF » sont indiqués
dans les Conditions Définitives concernées, il s’agit,
pour chaque Période de Calcul, de la fraction dont le
dénominateur est 360 et le numérateur le nombre de
jours écoulés durant cette période, calculé sur une
année de douze (12) mois de trente (30) jours, à
l’exception du cas suivant :

dans l’hypothèse où le dernier jour de la Période de
Calcul est le dernier jour du mois de février, le nombre
de jours écoulés durant ce mois est le nombre exact de
jours,

où :

D1 (jj2, mm1, aa1) est la date de début de période

D2 (jj2, mm2, aa2) est la date de fin de période

la fraction est :

× [(aa2 - aa1) × 360 + (mm2 - mm1) × 30 + Min (jj2
, 30) - Min (jj1 , 30)].

« Montant de Coupon » signifie le montant d’intérêts dû
et, dans le cas de Titres à Taux Fixe, le Montant de
Coupon Fixe ou le Montant de Coupon Brisé, selon le
cas.

« Montant Donné » signifie pour tout Taux Variable
devant être déterminé conformément à une
Détermination du Taux sur Page Ecran à une Date de
Détermination du Coupon, le montant indiqué comme tel
à cette date dans les Conditions Définitives concernées
ou, si aucun montant n’est indiqué, un montant
correspondant, à cette date, à l’unité de négociation sur
le marché concerné.

« Page Ecran » signifie toute page, section, rubrique,
colonne ou toute autre partie d’un document fournie par
un service particulier d’information (incluant notamment
Thomson Reuters) qui peut être désignée afin de fournir

un Taux de Référence ou toute autre page, section,
rubrique, colonne ou toute autre partie d’un document
de ce service d’information ou tout autre service
d’information qui pourrait le remplacer, dans chaque cas
tel que désigné par l’entité ou par l’organisme
fournissant ou assurant la diffusion de l’information
apparaissant sur ledit service afin d’indiquer des taux ou
des prix comparables au Taux de Référence, tel
qu’indiqué dans les Conditions Définitives concernées.

« Période d’Intérêts » signifie la période commençant à
la Date de Début de Période d’Intérêts (incluse) et
finissant à la première Date de Paiement du Coupon
(exclue) ainsi que chaque période suivante commençant
à une Date de Paiement du Coupon (incluse) et finissant
à la Date de Paiement du Coupon suivante (exclue).

« Période d’Intérêts Courus » signifie la période
commençant à la Date de Début de Période d’Intérêts
(incluse) et finissant à la première Date de Période
d’Intérêts Courus du Coupon (exclue) ainsi que chaque
période suivante commençant à une Date de Période
d’Intérêts Courus du Coupon (incluse) et finissant à la
Date de Période d’Intérêts Courus du Coupon suivante
(exclue).

« Place Financière de Référence » signifie, pour un
Taux Variable devant être déterminé en fonction d’une
Détermination du Taux sur Page Ecran à une Date de
Détermination du Coupon, la place financière qui
pourrait être indiquée comme telle dans les Conditions
Définitives concernées ou, si aucune place financière
n’est mentionnée, la place financière dont la Référence
de Marché concernée est la plus proche (dans le cas de
l’EURIBOR (TIBEUR en français) ou de l’EONIA
(TEMPE en français), il s’agira de la Zone Euro, et dans
le cas du LIBOR, il s’agira de Londres) ou, à défaut,
Paris.

« Référence de Marché » signifie le taux de référence
tel qu’indiqué dans les Conditions Définitives
concernées.

« Taux d’Intérêt » signifie le taux d’intérêt payable pour
les Titres et qui est soit spécifié soit calculé
conformément aux stipulations des présentes Modalités
telles que complétées par les Conditions Définitives
concernées.

« Taux de Référence » signifie la Référence de Marché
pour un Montant Donné pour une période égale à la
Durée Prévue à compter de la Date de Valeur (si cette
durée est applicable à la Référence de Marché ou
compatible avec celle-ci).

360
1
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« Zone Euro » signifie la région comprenant les Etats
Membres de l’Union Européenne qui ont adopté la
monnaie unique conformément au Traité établissant la
Communauté Européenne (signé à Rome le 25 mars
1957), tel que modifié.

(b) Intérêts des Titres à Taux Fixe

Chaque Titre à Taux Fixe porte un intérêt calculé sur
son montant nominal non remboursé, à compter de la
Date de Début de Période d’Intérêts, à un taux annuel
(exprimé en pourcentage) égal au Taux d’Intérêt, cet
intérêt étant payable annuellement, semestriellement,
trimestriellement ou mensuellement à terme échu à
chaque Date de Paiement du Coupon, le tout tel
qu’indiqué dans les Conditions Définitives concernées.

Si un montant de coupon fixe (« Montant de Coupon
Fixe ») ou un montant de coupon brisé (« Montant de
Coupon Brisé ») est indiqué dans les Conditions
Définitives concernées, le montant d’intérêts payable à
chaque Date de Paiement du Coupon sera égal au
Montant de Coupon Fixe ou, si applicable, au Montant
de Coupon Brisé ainsi indiqué et dans le cas d’un
Montant de Coupon Brisé, il sera payable à la (aux)
Date(s) de Paiement du Coupon mentionnée(s) dans les
Conditions Définitives concernées.

(c) Intérêts des Titres à Taux Variable

(i) Dates de Paiement du Coupon : Chaque Titre à
Taux Variable porte un intérêt calculé sur son montant
nominal non remboursé, à compter de la Date de Début
de Période d’Intérêts, à un taux annuel (exprimé en
pourcentage) égal au Taux d’Intérêt, cet intérêt étant
payable annuellement, semestriellement,
trimestriellement ou mensuellement à terme échu à
chaque Date de Paiement du Coupon. Cette (ces)
Date(s) de Paiement du Coupon est (sont) indiquée(s)
dans les Conditions Définitives concernées comme étant
une (des) Date(s) de Paiement du Coupon Prévue(s) ; si
aucune Date de Paiement du Coupon Prévue n’est
indiquée dans les Conditions Définitives concernées,
Date de Paiement du Coupon signifiera chaque date se
situant à la fin du nombre de mois ou de toute autre
période indiquée dans les Conditions Définitives
concernées comme étant la Période d’Intérêts et se
situant après la précédente Date de Paiement du
Coupon ou, dans le cas de la première Date de
Paiement du Coupon, après la Date de Début de
Période d’Intérêts.

(ii) Convention de Jour Ouvré : Lorsqu’une date
indiquée dans les présentes Modalités, supposée être
ajustée selon une Convention de Jour Ouvré, ne se
situe pas un Jour Ouvré, et que la Convention de Jour
Ouvré applicable est (A) la « Convention de Jour

Ouvré « Taux Variable » », cette date sera reportée au
Jour Ouvré suivant, à moins que ce jour ne se situe
dans le mois calendaire suivant, auquel cas (x) la date
retenue sera avancée au Jour Ouvré immédiatement
précédent et (y) toute échéance postérieure sera fixée
au dernier Jour Ouvré du mois où cette échéance aurait
dû se situer en l’absence de tels ajustements, (B) la
« Convention de Jour Ouvré « Suivant » », cette date
sera reportée au Jour Ouvré suivant, (C) la
« Convention de Jour Ouvré « Suivant Modifié » »,
cette date sera reportée au Jour Ouvré suivant, à moins
que ce jour ne se situe le mois calendaire suivant,
auquel cas cette date sera alors avancée au Jour Ouvré
immédiatement précédent, ou (D) la « Convention de
Jour Ouvré « Précédent » », cette date sera alors
avancée au Jour Ouvré immédiatement précédent.
Nonobstant les dispositions ci-dessus, si les Conditions
Définitives concernées indiquent que la Convention de
Jour Ouvré doit être appliquée sur une base « non
ajustée », le Montant du Coupon payable à toute date
ne sera pas affecté par l’application de la Convention de
Jour Ouvré concernée.

(iii) Taux d’Intérêt pour les Titres à Taux Variable : Le
Taux d’Intérêt applicable aux Titres à Taux Variable pour
chaque Période d’Intérêts Courus sera déterminé
conformément aux stipulations ci-dessous concernant la
Détermination FBF, la Détermination ISDA ou la
Détermination du Taux sur Page Ecran, selon l’option
indiquée dans les Conditions Définitives concernées.

(A) Détermination FBF pour les Titres à Taux
Variable

Lorsque la Détermination FBF est indiquée dans les
Conditions Définitives concernées comme étant la
méthode applicable à la détermination du Taux d’Intérêt,
le Taux d’Intérêt applicable à chaque Période d’Intérêts
Courus doit être déterminé par l’Agent comme étant un
taux égal au Taux FBF concerné diminué ou augmenté,
le cas échéant (tel qu’indiqué dans les Conditions
Définitives concernées), de la Marge. Pour les besoins
de ce sous-paragraphe (A), le « Taux FBF » pour une
Période d’Intérêts Courus signifie un taux égal au Taux
Variable qui serait déterminé par l’Agent pour une
opération d’échange incorporant les Définitions FBF et
aux termes de laquelle :

(a) le Taux Variable est tel qu’indiqué dans les
Conditions Définitives concernées ; et

(b) la Date de Détermination du Taux Variable est
telle qu’indiquée dans les Conditions Définitives
concernées.

Pour les besoins de ce sous-paragraphe (A), « Taux
Variable », « Agent » et « Date de Détermination du
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Taux Variable » ont les significations qui leur sont
données dans les Définitions FBF.

(B) Détermination ISDA pour les Titres à Taux
Variable

Lorsque la Détermination ISDA est indiquée dans les
Conditions Définitives concernées comme étant la
méthode applicable à la détermination du Taux d’Intérêt,
le Taux d’Intérêt applicable à chaque Période d’Intérêts
Courus doit être déterminé par l’Agent de Calcul comme
étant un taux égal au Taux ISDA concerné diminué ou
augmenté, le cas échéant (tel qu’indiqué dans les
Conditions Définitives concernées), de la Marge. Pour
les besoins de ce sous-paragraphe (B), le « Taux
ISDA » pour une Période d’Intérêts Courus signifie un
taux égal au Taux Variable qui serait déterminé par
l’Agent de Calcul pour un Contrat d’Echange conclu
dans le cadre d’une convention incorporant les
Définitions ISDA et aux termes duquel :

(a) l’Option à Taux Variable est telle qu’indiquée
dans les Conditions Définitives concernées ;

(b) l’Echéance Prévue est telle qu’indiquée dans les
Conditions Définitives concernées ; et

(c) la Date de Réinitialisation concernée est le
premier jour de ladite Période d’Intérêts Courus à moins
qu’il n’en stipulé autrement dans les Conditions
Définitives concernées.

Pour les besoins de ce sous-paragraphe (B), « Taux
Variable », « Agent de Calcul », « Option à Taux
Variable », « Echéance Prévue », « Date de
Réinitialisation » et « Contrat d’Echange » sont les
traductions respectives des termes anglais « Floating
Rate », « Calculation Agent », « Floating Rate Option »,
« Designated Maturity », « Reset Date » et « Swap
Transaction » qui ont les significations qui leur sont
données dans les Définitions ISDA.

(C) Détermination du Taux sur Page Ecran pour les
Titres à Taux Variable

Lorsqu’une Détermination du Taux sur Page Ecran est
indiquée dans les Conditions Définitives concernées
comme étant la méthode de détermination du Taux
d’Intérêt, le Taux d’Intérêt pour chaque Période
d’Intérêts Courus doit être déterminé par l’Agent de
Calcul à l’Heure de Référence (ou environ à cette heure)
à la Date de Détermination du Coupon relative à ladite
Période d’Intérêts Courus tel qu’indiqué ci-dessous :

(a) si la Source Principale pour le Taux Variable est
constituée par une Page Ecran, sous réserve de ce qui
est indiqué ci-dessous, le Taux d’Intérêt sera :

(i) le Taux de Référence (lorsque le Taux de
Référence sur ladite Page Ecran est une cotation
composée ou est habituellement fournie par une entité
unique), ou

(ii) la moyenne arithmétique des Taux de Référence
des institutions dont les Taux de Référence
apparaissent sur cette Page Ecran,

dans chaque cas tels que publiés sur ladite Page Ecran
à l’Heure de Référence à la Date de Détermination du
Coupon telles qu’indiquées dans les Conditions
Définitives concernées et diminué ou augmenté, le cas
échéant (tel qu’indiqué dans les Conditions Définitives
concernées), de la Marge ;

(b) si la Source Principale pour le Taux Variable est
constituée par des Banques de Référence ou si le sous-
paragraphe (a)(i) s’applique et qu’aucun Taux de
Référence n’est publié sur la Page Ecran à l’Heure de
Référence à la Date de Détermination du Coupon ou
encore si le sous-paragraphe (a)(ii) s’applique et que
moins de deux Taux de Référence sont publiés sur la
Page Ecran à l’Heure de Référence à la Date de
Détermination du Coupon, le Taux d’Intérêt, sous
réserve de ce qui est indiqué ci-dessous, sera égal à la
moyenne arithmétique des Taux de Référence que
chaque Banque de Référence propose à des banques
de premier rang sur la Place Financière de Référence à
l’Heure de Référence à la Date de Détermination du
Coupon, tel que déterminée par l’Agent de Calcul et
diminuée ou augmentée, le cas échéant (tel qu’indiqué
dans les Conditions Définitives concernées), de la
Marge ; et

(c) si le paragraphe (b) ci-dessus s’applique et que
l’Agent de Calcul constate que moins de deux Banques
de Référence proposent ainsi des Taux de Référence, le
Taux d’Intérêt, sous réserve de ce qui est indiqué ci-
dessous, sera égal à la moyenne arithmétique des taux
annuels (exprimés en pourcentage) que l’Agent de
Calcul détermine comme étant les taux (les plus proches
possibles de la Référence de Marché) applicables à un
Montant Donné qu’au moins deux banques sur cinq des
banques de premier rang sélectionnées par l’Agent de
Calcul sur la principale place financière de la Zone Euro,
telle que sélectionnée par l’Agent de Calcul (la « Place
Financière Principale ») proposent à l’Heure de
Référence (ou environ à cette heure) à la date à laquelle
lesdites banques proposeraient habituellement de tels
taux pour une période débutant à la Date de Valeur et
équivalente à la Durée Prévue (I) à des banques de
premier rang exerçant leurs activités en Europe, ou
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(lorsque l’Agent de Calcul détermine que moins de deux
de ces banques proposent de tels taux à des banques
de premier rang en Europe) (II) à des banques de
premier rang exerçant leurs activités sur la Place
Financière Principale ; étant entendu que lorsque moins
de deux de ces banques proposent de tels taux à des
banques de premier rang sur la Place Financière
Principale, le Taux d’Intérêt sera le Taux d’Intérêt
déterminé à la précédente Date de Détermination du
Coupon (après réajustement prenant en compte toute
différence de Marge, Coefficient Multiplicateur, ou Taux
d’Intérêt Maximum ou Minimum applicable à la Période
d’Intérêts Courus précédente et à la Période d’Intérêts
Courus applicable).

(d) Titres à Coupon Zéro

Dans l’hypothèse d’un Titre pour lequel la Base d’Intérêt
spécifiée serait Coupon Zéro et, si cela est mentionné
dans les Conditions Définitives concernées, qui serait
remboursable avant sa Date d’Echéance conformément
à l’exercice d’une Option de l’Emetteur selon les
dispositions de l’Article 6(c), conformément à l’Article
6(e) ou de toute autre manière indiquée dans les
présentes Modalités et qui n’est pas remboursé à sa
date d’exigibilité, le montant échu et exigible avant la
Date d’Echéance sera égal au Montant de
Remboursement Anticipé. A compter de la Date
d’Echéance, le principal non remboursé de ce Titre
portera intérêts à un taux annuel (exprimé en
pourcentage) égal au Taux de Rendement (tel que décrit
à l’Article 6(e)(i)).

(f) Production d’intérêts

Les intérêts cesseront de courir pour chaque Titre à la
date de remboursement à moins que (i) à cette date de
remboursement, dans le cas de Titres Dématérialisés,
ou (ii) à la date de leur présentation, s’il s’agit de Titres
Matérialisés, le remboursement soit abusivement retenu
ou refusé, auquel cas les intérêts continueront de courir
(aussi bien avant qu’après un éventuel jugement) au
Taux d’Intérêt, conformément aux modalités de l’Article
5 jusqu’à la Date de Référence.

(g) Marge, Coefficient Multiplicateur, Taux
d’Intérêt, Montants de Versement Echelonné et
Montants de Remboursement Minimum/Maximum et
Arrondis

(a) Si une Marge ou un Coefficient Multiplicateur est
indiqué dans les Conditions Définitives concernées, soit
(x) de façon générale soit (y) au titre d’une ou plusieurs
Périodes d’Intérêts Courus, un ajustement sera réalisé
pour tous les Taux d’Intérêt dans l’hypothèse (x), ou
pour les Taux d’Intérêt applicables aux Périodes
d’Intérêts Courus concernées dans l’hypothèse (y),

calculé conformément à l’Article 5(c) ci-dessus en
additionnant (s’il s’agit d’un nombre positif) ou en
soustrayant (s’il s’agit d’un nombre négatif) la valeur
absolue de cette Marge ou en multipliant le Taux
d’Intérêt par le Coefficient Multiplicateur, sous réserve
des stipulations du paragraphe suivant.

(b) Si un Taux d’Intérêt, un Montant de Versement
Echelonné ou un Montant de Remboursement Minimum
ou Maximum est indiqué dans les Conditions Définitives
concernées, chacun de ce Taux d’Intérêt, Montant de
Versement Echelonné ou Montant de Remboursement
ne pourra excéder ce maximum ni être inférieur à ce
minimum, selon le cas.

(c) Pour tout calcul devant être effectué aux termes
des présentes Modalités, (x) si la Détermination FBF est
indiquée dans les Conditions Définitives concernées,
tous les pourcentages résultant de ces calculs seront
arrondis, si besoin est, au dix millième le plus proche
(les demis étant arrondis au chiffre supérieur), (y) dans
tous les autres cas tous les pourcentages résultant de
ces calculs seront arrondis, si besoin est, à la cinquième
décimale la plus proche (les demis étant arrondis au
chiffre supérieur), et (z) tous les chiffres seront arrondis
jusqu’au septième chiffre après la virgule (les demis
étant arrondis à la décimale supérieure).

(h) Calculs

Le montant d’intérêt payable sur chaque Titre, quelle
que soit la période, sera calculé en appliquant le Taux
d’Intérêt au principal non remboursé de chaque Titre et
en multipliant le résultat ainsi obtenu par la Méthode de
Décompte des Jours sauf si un Montant de Coupon (ou
une formule permettant son calcul) est indiqué pour
cette période, auquel cas le montant de l’intérêt payable
afférent au Titre pour cette même période sera égal
audit Montant de Coupon (ou sera calculé
conformément à la formule permettant son calcul). Si
une quelconque Période d’Intérêts comprend deux ou
plusieurs Périodes d’Intérêts Courus, le montant de
l’intérêt payable au titre de cette Période d’Intérêts sera
égal à la somme des intérêts payables au titre de
chacune desdites Périodes d’Intérêts Courus.

(i) Détermination et publication des Taux
d’Intérêt, des Montants de Coupon, des Montants de
Remboursement Final, des Montants de
Remboursement Anticipé, des Montants de
Remboursement Optionnel et des Montants de
Versement Echelonné

Dès que possible après l’Heure de Référence à la date à
laquelle l’Agent de Calcul pourrait être amené à devoir
calculer un quelconque taux ou montant, obtenir une
cotation, déterminer un montant ou procéder à des
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calculs, il déterminera ce taux et calculera les Montants
de Coupon pour chaque Valeur Nominale Indiquée des
Titres au cours de la Période d’Intérêts Courus
correspondante. Il calculera également le Montant de
Remboursement Final, le Montant de Remboursement
Anticipé, le Montant de Remboursement Optionnel ou le
Montant de Versement Echelonné, obtiendra la cotation
correspondante ou procédera à la détermination ou au
calcul éventuellement nécessaire. Il fera ensuite notifier
le Taux d’Intérêt et les Montants de Coupon pour
chaque Période d’Intérêts, ainsi que la Date de
Paiement du Coupon concernée et, si nécessaire, le
Montant de Remboursement Final, le Montant de
Remboursement Anticipé, le Montant de
Remboursement Optionnel ou tout Montant de
Remboursement Echelonné, à l’Agent Financier, à
l’Emetteur, à chacun des Agents Payeurs, aux Titulaires
ou à tout autre Agent de Calcul désigné dans le cadre
des Titres pour effectuer des calculs supplémentaires et
ceci dès réception de ces informations. Si les Titres sont
admis aux négociations sur un Marché Réglementé et
que les règles applicables sur ce Marché Réglementé
l’exigent, il communiquera également ces informations à
ce Marché Réglementé dès que possible après leur
détermination et au plus tard (i) au début de la Période
d’Intérêts concernée, si ces informations sont
déterminées avant cette date, dans le cas d’une
notification du Taux d’Intérêt et du Montant de Coupon à
ce Marché Réglementé ou (ii) dans tous les autres cas,
le quatrième Jour Ouvré après leur détermination.
Lorsque la Date de Paiement du Coupon ou la Date de
Période d’Intérêts Courus font l’objet d’ajustements
conformément à l’Article 5(c)(ii), les Montants de
Coupon et la Date de Paiement du Coupon ainsi publiés
pourront faire l’objet de modifications éventuelles (ou
d’autres mesures appropriées réalisées par voie
d’ajustement) sans préavis dans le cas d’un allongement
ou d’une réduction de la Période d’Intérêts. La
détermination de chaque taux ou montant, l’obtention de
chaque cotation et chacune des déterminations ou
calculs effectués par le (les) Agent(s) de Calcul seront
(en l’absence d’erreur manifeste) définitifs et lieront les
parties.

(j) Agent de Calcul et Banques de Référence

L’Emetteur s’assurera qu’il y a à tout moment quatre
Banques de Référence (ou tout autre nombre qui serait
nécessaire) possédant au moins un bureau sur la Place
Financière de Référence, ainsi qu’un ou plusieurs
Agent(s) de Calcul si cela est indiqué dans les
Conditions Définitives concernées et cela aussi
longtemps que des Titres seront en circulation (tel que
défini ci-dessus). Si une quelconque Banque de
Référence (agissant par l’intermédiaire de son bureau
désigné) n’est plus en mesure ou ne souhaite plus
intervenir comme Banque de Référence, l’Emetteur

désignera alors une autre Banque de Référence
possédant un bureau sur cette Place Financière de
Référence pour intervenir en cette qualité à sa place.
Dans l’hypothèse où plusieurs Agents de Calcul seraient
désignés en ce qui concerne les Titres, toute référence
dans les présentes Modalités à l’Agent de Calcul devra
être interprétée comme se référant à chacun des Agents
de Calcul agissant en vertu des présentes Modalités. Si
l’Agent de Calcul n’est plus en mesure ou ne souhaite
plus intervenir en cette qualité, ou si l’Agent de Calcul ne
peut établir un Taux d’Intérêt pour une quelconque
Période d’Intérêts ou une Période d’Intérêts Courus, ou
ne peut procéder au calcul du Montant de Coupon, du
Montant de Versement Echelonné, du Montant de
Remboursement Final, du Montant de Remboursement
Anticipé ou du Montant de Remboursement Optionnel,
selon le cas, ou ne peut remplir toute autre obligation,
l’Emetteur désignera une banque de premier rang ou
une banque d’investissement intervenant sur le marché
interbancaire (ou, si cela est approprié, sur le marché
monétaire, le marché des contrats d’échanges ou le
marché de gré à gré des options sur indice) le plus
étroitement lié au calcul et à la détermination devant être
effectués par l’Agent de Calcul (agissant par
l’intermédiaire de son bureau principal à Paris tout autre
bureau intervenant activement sur ce marché) pour
intervenir en cette qualité à sa place. L’Agent de Calcul
ne pourra démissionner de ses fonctions sans qu’un
nouvel agent de calcul n’ait été désigné dans les
conditions précédemment décrites. Aussi longtemps que
les Titres seront admis aux négociations sur un Marché
Réglementé et que les règles en vigueur ou applicables
sur le Marché Règlementé l’exigeront, tout changement
d’Agent de Calcul sera notifié conformément à l’Article
14.

6. Remboursement, achat et options

(a) Remboursement Final

A moins qu’il n’ait déjà été remboursé, racheté ou
annulé tel qu’il est précisé ci-dessous ou que son
échéance n’ait été prorogée par suite de l’exercice d’une
option de l’Emetteur conformément à l’Article 6(c) ou
d’un titulaire de Titres conformément à l’Article 6(d),
chaque Titre sera remboursé à la Date d’Echéance
indiquée dans les Conditions Définitives concernées, à
son Montant de Remboursement Final (qui sauf
stipulation contraire, est égal à son montant nominal) ou,
dans l’hypothèse de Titres régis par l’Article 6(b) ci-
dessous, à son dernier Montant de Versement
Echelonné.

(b) Remboursement par Versement Echelonné

A moins qu’il n’ait été préalablement remboursé, racheté
ou annulé conformément au présent Article 6 ou à moins
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que la Date de Versement Echelonné concernée (c’est à
dire une des dates indiquées à cette fin dans les
Conditions Définitives concernées) ne soit repoussée à
la suite de l’exercice d’une option de l’Emetteur ou d’un
titulaire de Titres conformément à l’Article 6(c) ou 6(d),
chaque Titre dont les modalités prévoient des Dates de
Versement Echelonné et des Montants de Versement
Echelonné sera partiellement remboursé à chaque Date
de Versement Echelonné à hauteur du Montant de
Versement Echelonné indiqué dans les Conditions
Définitives concernées. L’encours nominal de chacun de
ces Titres sera diminué du Montant de Versement
Echelonné correspondant (ou, si ce Montant de
Versement Echelonné est calculé par référence à une
proportion du montant nominal de ce Titre, sera diminué
proportionnellement) et ce à partir de la Date de
Versement Echelonné, à moins que le paiement du
Montant de Versement Echelonné ne soit abusivement
retenu ou refusé (i) s’agissant de Titres Dématérialisés,
à la date prévue pour un tel paiement ou (ii) s’agissant
de Titres Matérialisés, sur présentation du Reçu
concerné, auquel cas, ce montant restera dû jusqu’à la
Date de Référence de ce Montant de Versement
Echelonné.

(c) Option de remboursement au gré de
l’Emetteur, Exercice d’Options au gré de l’Emetteur
et remboursement partiel

Si une Option de Remboursement au gré de l’Emetteur
est mentionnée dans les Conditions Définitives
concernées, l’Emetteur pourra, sous réserve du respect
de toute loi, réglementation ou directive qui lui sont
applicables, et à condition d’en aviser de façon
irrévocable les Titulaires au moins quinze (15) jours
calendaires et au plus trente (30) jours calendaires à
l’avance conformément à l’Article 14 (ou tout autre
préavis indiqué dans les Conditions Définitives
concernées), procéder au remboursement de la totalité
ou, le cas échéant, une partie des Titres, selon le cas, à
la Date de Remboursement Optionnel ou à la Date de
l’Exercice de l’Option. Chacun de ces remboursements
de Titres sera effectué au Montant de Remboursement
Optionnel majoré, le cas échéant, des intérêts courus
jusqu’à la date fixée pour le remboursement dans les
Conditions Définitives concernées. Chacun des
remboursements ou exercices partiels devra concerner
des Titres d’un montant nominal au moins égal au
Montant de Remboursement Minimum remboursable tel
qu’indiqué dans les Conditions Définitives concernées et
ne pourra excéder le Montant de Remboursement
Maximum remboursable tel qu’indiqué dans les
Conditions Définitives concernées.

Tous les Titres qui feront l’objet d’un tel avis seront
remboursés à la date indiquée dans cet avis
conformément au présent Article.

En cas de remboursement partiel ou d’exercice partiel
de son option par l’Emetteur concernant des Titres
Matérialisés, l’avis adressé aux titulaires de tels Titres
Matérialisés devra également contenir le nombre des
Titres Physiques devant être remboursés ou pour
lesquels une telle option a été exercée. Les Titres
devront avoir été sélectionnés de manière équitable et
objective compte tenu des circonstances, en prenant en
compte les pratiques du marché et conformément aux
lois et réglementations en vigueur sur le Marché
Réglementé.

En cas de remboursement partiel ou d’exercice partiel
de son option par l’Emetteur concernant des Titres
Dématérialisés, le remboursement pourra être réalisé,
au choix de l’Emetteur soit (i) par réduction du montant
nominal de ces Titres Dématérialisés d’une même
Souche proportionnellement au montant nominal
remboursé, soit (ii) par remboursement intégral d’une
partie seulement des Titres Dématérialisés, auquel cas
le choix des Titres Dématérialisés qui seront ou non
entièrement remboursés sera effectué conformément
aux dispositions de l’article R.213-16 du Code monétaire
et financier, telles que complétées par les Conditions
Définitives concernées et conformément aux lois et
réglementations boursières en vigueur.

Aussi longtemps que les Titres seront admis aux
négociations sur un Marché Réglementé et que les
règles en vigueur ou applicables sur ce Marché
Réglementé l’exigeront, l’Emetteur devra, à chaque fois
qu’il aura été effectué un remboursement partiel de
Titres, faire publier (i) tant que les Titres seront admis
aux négociations sur Euronext Paris et que les règles de
ce Marché Réglementé l’autorisent, sur le site internet
de l’Emetteur (www.paysdelaloire.fr) ou (ii) dans un
quotidien économique et financier de diffusion générale
dans la ville où se situe le Marché Réglementé sur
lequel ces Titres sont admis aux négociations, qui dans
le cas d’Euronext Paris sera en principe Les Echos, un
avis mentionnant le montant nominal total des Titres en
circulation et, dans le cas des Titres Matérialisés, une
liste des Titres Matérialisés tirés au sort pour être
remboursés mais non encore présentés au
remboursement.

(d) Option de remboursement au gré des
Titulaires, Exercice d’Options au gré des Titulaires

Si une Option de Remboursement au gré des Titulaires
est indiquée dans les Conditions Définitives concernées,
l’Emetteur devra, à la demande du titulaire des Titres et
à condition pour lui d’en aviser de façon irrévocable
l’Emetteur au moins quinze (15) jours calendaires et au
plus trente (30) jours calendaires à l’avance (ou tout
autre préavis indiqué dans les Conditions Définitives
concernées), procéder au remboursement de ce Titre à



- 40 -

la (aux) Date(s) de Remboursement Optionnel au
Montant de Remboursement Optionnel majoré, le cas
échéant, des intérêts courus jusqu’à la date fixée pour le
remboursement.

Afin d’exercer une telle option, le Titulaire devra déposer
dans les délais prévus auprès du bureau désigné d’un
Agent Payeur une notification d’exercice de l’option
dûment complétée (la « Notification d’Exercice ») dont
un modèle pourra être obtenu aux heures normales
d’ouverture des bureaux auprès de l’Agent Payeur ou de
l’Etablissement Mandataire, le cas échéant. Dans le cas
de Titres Matérialisés, les Titres concernés (ainsi que les
Reçus et Coupons non-échus et les Talons non
échangés) seront annexés à la Notification d’Exercice.
Dans le cas de Titres Dématérialisés, le Titulaire
transférera, ou fera transférer, les Titres Dématérialisés
qui doivent être remboursés au compte de l’Agent
Payeur ayant un bureau à Paris, tel qu’indiqué dans la
Notification d’Exercice. Aucune option ainsi exercée, ni,
le cas échéant, aucun Titre ainsi déposé ou transféré ne
peut être retiré sans le consentement préalable écrit de
l’Emetteur.

(e) Remboursement anticipé

(i) Titres à Coupon Zéro

(A) Le Montant de Remboursement Anticipé payable
au titre d’un Titre à Coupon Zéro dont le montant n’est
pas lié à un indice et/ou une formule, sera, lors de son
remboursement conformément à l’Article 6(f) ou 6(i) ou
s’il devient exigible conformément à l’Article 9, égal à la
Valeur Nominale Amortie (calculée selon les modalités
définies ci-après) de ce Titre.

(B) Sous réserve des stipulations du sous-
paragraphe (C) ci-après, la Valeur Nominale Amortie de
tout Titre à Coupon Zéro sera égale au Montant du
Remboursement Final de ce Titre à la Date d’Echéance,
diminué par application d’un taux annuel (exprimé en
pourcentage) égal au Taux de Rendement (lequel sera,
à défaut d’indication d’un taux dans les Conditions
Définitives concernées, le taux permettant d’avoir une
Valeur Nominale Amortie égale au prix d’émission du
Titre si son prix était ramené au prix d’émission à la date
d’émission), capitalisé annuellement.

(C) Si la Valeur Nominale Amortie payable au titre de
chaque Titre lors de son remboursement conformément
à l’Article 6(f) ou 6(i) ou à l’occasion de son exigibilité
anticipée conformément à l’Article 9 n’est pas payée à
bonne date, le Montant de Remboursement Anticipé
exigible pour ce Titre sera alors la Valeur Nominale
Amortie de ce Titre, telle que décrite au sous-
paragraphe (B) ci-dessus, étant entendu que ce sous-
paragraphe s’applique comme si la date à laquelle ce

Titre devient exigible était la Date de Référence. Le
calcul de la Valeur Nominale Amortie conformément au
présent sous-paragraphe continuera d’être effectué
(aussi bien avant qu’après un éventuel jugement)
jusqu’à la Date de Référence, à moins que cette Date de
Référence ne se situe à la Date d’Echéance ou après la
Date d’Echéance, auquel cas le montant exigible sera
égal au Montant de Remboursement Final à la Date
d’Echéance tel que prévu pour ce Titre, majoré des
intérêts courus, conformément à l’Article 5(d).

Lorsque ce calcul doit être effectué pour une période
inférieure à un (1) an, il sera effectué selon la Méthode
de Décompte des Jours précisée dans les Conditions
Définitives concernées.

(ii) Autres Titres

Le Montant de Remboursement Anticipé payable au titre
de tout Titre (autre que les Titres mentionnés au
paragraphe (i) ci-dessus), lors d’un remboursement
dudit Titre conformément à l’Article 6(f) ou 6(i) ou si ce
Titre devient dû et exigible conformément à l’Article 9,
sera égal au Montant de Remboursement Final majoré
de tous les intérêts courus jusqu’à la date de
remboursement fixée.

(f) Remboursement pour raisons fiscales

(i) Si, à l’occasion d’un remboursement du principal
ou d’un paiement d’intérêt, l’Emetteur se trouvait
contraint d’effectuer des paiements supplémentaires
conformément à l’Article 8(b) ci-dessous, en raison de
changements dans la législation ou la réglementation
française ou pour des raisons tenant à des
changements dans l’application ou l’interprétation
officielles de ces textes faits par des autorités
compétentes françaises, entrés en vigueur après la Date
d’Emission, il pourra alors, à une quelconque Date de
Paiement du Coupon ou, si cela est indiqué dans les
Conditions Définitives concernées, à tout moment à
condition d’en avertir par un avis les Titulaires
conformément aux stipulations de l’Article 14, au plus tôt
soixante (60) jours calendaires et au plus tard trente (30)
jours calendaires avant ledit paiement (cet avis étant
irrévocable), rembourser en totalité, et non en partie
seulement, les Titres au Montant de Remboursement
Anticipé majoré, à moins qu’il n’en soit indiqué
autrement dans les Conditions Définitives concernées,
de tous les intérêts courus jusqu’à la date de
remboursement fixée, à condition que la date de
remboursement fixée faisant l’objet de l’avis ne soit pas
antérieure à la date la plus éloignée à laquelle
l’Emetteur est, en pratique, en mesure d’effectuer le
paiement du principal et des intérêts sans avoir à
effectuer les retenues à la source françaises.
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(ii) Si, lors du prochain remboursement du principal
ou lors du prochain paiement des intérêts relatif aux
Titres, le paiement par l’Emetteur de la somme totale
alors exigible par les Titulaires ou par les Titulaires de
Coupons, était prohibé par la législation française,
malgré l’engagement de payer toute somme
supplémentaire prévue à l’Article 8(b) ci-dessous,
l’Emetteur devrait alors immédiatement en aviser l’Agent
Financier. L’Emetteur, sous réserve d’un préavis de sept
(7) jours calendaires adressé aux Titulaires
conformément à l’Article 14, devra alors rembourser la
totalité, et non une partie seulement, des Titres alors en
circulation (tel que défini ci-dessus) à leur Montant de
Remboursement Anticipé, majoré, à moins qu’il n’en soit
indiqué autrement dans les Conditions Définitives
concernées, de tout intérêt couru jusqu’à la date de
remboursement fixée, à compter de (A) la Date de
Paiement du Coupon la plus éloignée à laquelle le
complet paiement afférent à ces Titres pouvait
effectivement être réalisé par l’Emetteur sous réserve
que, si le préavis indiqué ci-dessus expire après cette
Date de Paiement du Coupon, la date de
remboursement des Titulaires soit la plus tardive entre
(i) la date la plus éloignée à laquelle l’Emetteur est, en
pratique, en mesure d’effectuer le paiement de la totalité
des montants dus au titre des Titres et (ii) quatorze (14)
jours calendaires après en avoir avisé l’Agent Financier
ou (B) si cela est indiqué dans les Conditions Définitives
concernées, à tout moment, à condition que la date de
remboursement prévue faisant l’objet de l’avis soit la
date la plus éloignée à laquelle l’Emetteur est, en
pratique, en mesure d’effectuer le paiement de la totalité
des montants dus au titre des Titres, ou, le cas échéant,
des Reçus ou Coupons, ou si cette date est dépassée,
dès que cela est possible.

(g) Rachats

L’Emetteur pourra à tout moment procéder à des
rachats de Titres en bourse ou hors bourse (y compris
par le biais d’offre publique) quel qu’en soit le prix (à
condition toutefois que, dans l’hypothèse de Titres
Matérialisés, tous les Reçus et Coupons non échus,
ainsi que les Talons non échangés y afférents, soient
attachés ou restitués avec ces Titres Matérialisés),
conformément aux lois et règlements en vigueur.

Les Conditions Définitives préciseront si les Titres
rachetés par l’Emetteur pourront être acquis et
conservés conformément à l’article L.213-1-A du Code
monétaire et financier aux fins de favoriser la liquidité
des Titres (étant entendu que dans ce cas l’Emetteur ne
pourra pas conserver les Titres pendant une période
excédant un an à compter de leur date d’acquisition,
conformément à l’article D.213-1-A du Code monétaire
et financier) ou non.

(h) Annulation

Tous les Titres remboursés ou rachetés pour être
annulés par ou pour le compte de l’Emetteur, seront
annulés, dans le cas de Titres Dématérialisés, par
transfert sur un compte conformément aux règles et
procédures d’Euroclear France, et dans le cas de Titres
Matérialisés, par la remise à l’Agent Financier du
Certificat Global Temporaire concerné ou des Titres
Physiques en question auxquels s’ajouteront tous les
Reçus et Coupons non échus et tous les Talons non
échangés attachés à ces Titres, le cas échéant, et dans
chaque cas, à condition d’être transférés et restitués,
tous ces Titres seront, comme tous les Titres
remboursés par l’Emetteur, immédiatement annulés
(ainsi que, dans l’hypothèse de Titres Dématérialisés,
tous les droits relatifs au paiement des intérêts et aux
autres montants relatifs à ces Titres Dématérialisés et,
dans l’hypothèse de Titres Matérialisés, tous les Reçus
et Coupons non échus et tous les Talons non échangés
qui y sont attachés ou restitués en même temps). Les
Titres ainsi annulés ou, selon le cas, transférés ou
restitués pour annulation ne pourront être ni réémis ni
revendus et l’Emetteur sera libéré de toute obligation
relative à ces Titres.

(i) Illégalité

Si l’entrée en vigueur d’une nouvelle loi ou d’une
nouvelle réglementation en France, la modification d’une
loi ou d’un quelconque texte à caractère obligatoire ou la
modification de l’interprétation judiciaire ou
administrative qui en est faite par toute autorité française
compétente, entrée en vigueur après la Date
d’Emission, rend illicite pour l’Emetteur l’application ou le
respect de ses obligations au titre des Titres, l’Emetteur
remboursera, à condition d’en avertir par un avis les
Titulaires conformément aux stipulations de l’Article 14,
au plus tôt quarante-cinq (45) jours calendaires et au
plus tard trente (30) jours calendaires avant ledit
paiement (cet avis étant irrévocable), la totalité, et non
une partie seulement, des Titres au Montant de
Remboursement Anticipé majoré de tous les intérêts
courus jusqu’à la date de remboursement fixée.

7. Paiements et Talons

(a) Titres Dématérialisés

Tout paiement en principal et en intérêts relatif aux
Titres Dématérialisés sera effectué (i) s’il s’agit de Titres
Dématérialisés au porteur ou au nominatif administré,
par transfert sur un compte libellé en euros ouvert
auprès des Teneurs de Compte, au profit des titulaires
de Titres, et (ii) s’il s’agit de Titres Dématérialisés au
nominatif pur, par transfert sur un compte libellé en
euros, ouvert auprès d’une Banque (telle que définie ci-
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après) désignée par le titulaire de Titres concerné. Tous
les paiements valablement effectués auprès desdits
Teneurs de Compte ou de ladite Banque libéreront
l’Emetteur de ses obligations de paiement.

(b) Titres Physiques

(i) Méthode de paiement

Sous réserve de ce qui suit, tout paiement devra être
effectué par crédit ou virement sur un compte libellé en
euros, ou sur lequel des euros peuvent être crédités ou
virés détenu par le bénéficiaire ou, au choix du
bénéficiaire, par chèque libellé en euros tiré sur une
banque située dans l’un des pays de la Zone Euro).

(ii) Présentation et restitution des Titres Physiques,
des Reçus et des Coupons

Tout paiement en principal relatif aux Titres Physiques,
devra (sous réserve de ce qui est indiqué ci-après) être
effectué de la façon indiquée au paragraphe (i) ci-
dessus uniquement sur présentation et restitution (ou,
dans le cas d’un paiement partiel d’une somme exigible,
sur annotation) des Titres correspondants, et tout
paiement d’intérêt relatif aux Titres Physiques devra
(sous réserve de ce qui est indiqué ci-après) être
effectué dans les conditions indiquées ci-dessus
uniquement sur présentation et restitution (ou, dans le
cas d’un paiement partiel d’une somme exigible, sur
annotation) des Coupons correspondants, dans chaque
cas auprès du bureau désigné par tout Agent Payeur
située en dehors des Etats-Unis d’Amérique (cette
expression désignant pour les besoins des présentes les
Etats-Unis d’Amérique (y compris les Etats et le District
de Columbia, leurs territoires, possessions et autres
lieux soumis à sa juridiction)).

Tout paiement échelonné de principal relatif aux Titres
Physiques, autre que le dernier versement, devra, le cas
échéant, (sous réserve de ce qui est indiqué ci-après)
être effectué dans les conditions indiquées au
paragraphe (i) ci-dessus sur présentation et restitution
(ou, dans le cas d’un paiement partiel d’une somme
exigible, sur annotation) du Reçu correspondant
conformément au paragraphe précédent. Le paiement
du dernier versement devra être effectué dans les
conditions indiquées au paragraphe (i) ci-dessus
uniquement sur présentation et restitution (ou, dans le
cas d’un paiement partiel d’une somme exigible, sur
annotation) du Titre correspondant conformément au
paragraphe précédent. Chaque Reçu doit être présenté
pour paiement du versement échelonné concerné avec
le Titre Physique y afférent. Tout Reçu concerné
présenté au paiement sans le Titre Physique y afférent
rendra caduc les obligations de l’Emetteur.

Les Reçus non échus relatifs aux Titres Physiques (qui y
sont ou non attachés) deviendront, le cas échéant,
caducs et ne donneront lieu à aucun paiement à la date
à laquelle ces Titres Physiques deviennent exigibles.

Les Titres à Taux Fixe représentés par des Titres
Physiques doivent être présentés au paiement avec les
Coupons non échus y afférents (cette expression
incluant, pour les besoins des présentes, les Coupons
devant être émis en échange des Talons échus), à
défaut de quoi le montant de tout Coupon non échu
manquant (ou, dans le cas d’un paiement partiel, la part
du montant de ce Coupon non échu manquant
correspondant au montant payé par rapport au montant
exigible) sera déduit des sommes exigibles. Chaque
montant de principal ainsi déduit sera payé comme
indiqué ci-dessus sur restitution du Coupon manquant
concerné, à tout moment avant le 1er janvier de la
quatrième année suivant la date d’exigibilité de ce
montant, mais en aucun cas postérieurement.

Lorsqu’un Titre à Taux Fixe représenté par un Titre
Physique devient exigible avant sa Date d’Echéance, les
Talons non échus (le cas échéant) y afférents sont
caducs et ne donnent lieu à aucune remise de Coupons
supplémentaires.

Lorsqu’un Titre à Taux Variable représenté par un Titre
Physique devient exigible avant sa Date d’Echéance, les
Coupons et Talons non échus (le cas échéant) y
afférents (qui y sont ou non attachés) sont caducs et ne
donnent lieu à aucun paiement ou, le cas échéant, à
aucune remise de Coupons supplémentaires.

Si la date de remboursement d’un Titre Physique n’est
pas une Date de Paiement du Coupon, les intérêts (le
cas échéant) courus relativement à ce Titre depuis la
Date de Paiement du Coupon précédente (incluse) ou,
selon le cas, la Date de Début de Période d’Intérêts
(incluse) ne seront payés que contre présentation et
restitution (le cas échéant) du Titre Physique concerné.

(c) Paiements sous réserve de la législation
fiscale

Tous les paiements seront soumis à toute législation,
réglementation, ou directive, notamment fiscale,
applicable sans préjudice des stipulations de l’Article 8.
Aucune commission ou frais ne sera supporté par les
titulaires de Titres ou les Titulaires de Coupons à
l’occasion de ces paiements.

(d) Désignation des Agents

L’Agent Financier, l’(les) Agent(s) Payeur(s) et l’Agent
de Calcul initialement désignés par l’Emetteur ainsi que
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ou de révocation du Représentant, celui-ci sera
remplacé par le Représentant suppléant. En cas de
décès, de démission ou de révocation du Représentant
suppléant, ce dernier sera remplacé par un autre
suppléant désigné par l’Assemblée Générale.

Toutes les parties intéressées pourront à tout moment
obtenir communication des noms et adresses du
Représentant et de son suppléant, à l’adresse de
l’Emetteur ou auprès des bureaux désignés de chacun
des Agents Payeurs.

(c) Pouvoirs du Représentant

Le Représentant aura le pouvoir d’accomplir (sauf
résolution contraire de l’Assemblée Générale) tous actes
de gestion nécessaires à la défense des intérêts
communs des Titulaires.

Toutes les procédures judiciaires intentées à l’initiative
ou à l’encontre des Titulaires devront l’être à l’initiative
ou à l’encontre du Représentant.

Le Représentant ne pourra pas s’immiscer dans la
gestion des affaires de l’Emetteur.

(d) Assemblée Générale

Une Assemblée Générale pourra être réunie à tout
moment, sur convocation de l’Emetteur ou du
Représentant. Un ou plusieurs Titulaires, détenant
ensemble un trentième au moins du montant nominal
des Titres en circulation, pourra(ont) adresser à
l’Emetteur et au Représentant une demande de
convocation de l’Assemblée Générale. Si l’Assemblée
Générale n’a pas été convoquée dans les deux (2) mois
suivant cette demande, les Titulaires pourront charger
l’un d’entre eux de déposer une requête auprès du
tribunal compétent situé à Paris afin qu’un mandataire
soit nommé pour convoquer l’Assemblée Générale.

Un avis indiquant la date, l’heure, le lieu et l’ordre du
jour de l’Assemblée Générale sera publié conformément
à l’Article 14.

Chaque Titulaire a le droit de prendre part à l’Assemblée
Générale en personne ou par mandataire interposé.
Chaque Titre donne droit à une voix ou, dans le cas de
Titres émis avec plusieurs Valeurs Nominales Indiquées,
à une voix au titre de chaque multiple de la plus petite
Valeur Nominale Indiquée comprise dans le montant
principal de la Valeur Nominale Indiquée de ce Titre.

Conformément aux dispositions de l’article R.228-71 du
Code de commerce, chaque Titulaire justifiera du droit
de participer aux Assemblées Générales par l’inscription

en compte, à son nom, de ses Titres dans les livres du
Teneur de Compte concerné à minuit (heure de Paris) le
troisième Jour Ouvré à Paris précédant la date fixée
pour ladite Assemblée Générale.

(e) Pouvoirs de l’Assemblée Générale

L’Assemblée Générale est habilitée à délibérer sur la
révocation et le remplacement du Représentant et de
son suppléant. Elle peut également statuer sur toute
autre question relative aux droits, actions et avantages
communs qui s’attachent ou s’attacheront ultérieurement
aux Titres ou qui en découlent ou en découleront
ultérieurement, y compris afin d’autoriser le
Représentant à agir en justice en qualité de demandeur
ou de défendeur.

L’Assemblée Générale peut en outre délibérer sur toute
proposition de modification des Modalités, y compris sur
toute proposition d’arbitrage ou de règlement
transactionnel, se rapportant à des droits litigieux ou
ayant fait l’objet de décisions judiciaires ; il est
cependant précisé que l’Assemblée Générale ne peut
pas accroître les charges des Titulaires, ni instituer une
inégalité de traitement entre les Titulaires.

Les Assemblées Générales ne pourront valablement
délibérer sur première convocation qu’à condition que
les Titulaires présents ou représentés détiennent un
cinquième au moins du montant nominal des Titres en
circulation au moment considéré. Sur deuxième
convocation aucun quorum ne sera exigé. Les
Assemblées Générales statueront valablement à la
majorité des deux-tiers des voix exprimées par les
Titulaires assistant à ces assemblées, présents en
personne ou par mandataire.

Les résolutions adoptées par les Assemblées Générales
devront être publiées conformément aux stipulations de
l’Article 14.

(f) Information des Titulaires

Pendant la période de quinze (15) jours calendaires qui
précédera la tenue de chaque Assemblée Générale,
chaque Titulaire ou son mandataire aura le droit de
consulter ou de prendre copie du texte des résolutions
qui seront proposées et des rapports qui seront
présentés à l’Assemblée Générale, qui seront tenus à la
disposition des Titulaires concernés au siège de
l’Emetteur, auprès des bureaux désignés des Agents
Payeurs et en tout autre lieu spécifié dans l’avis de
convocation de l’Assemblée Générale.
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(g) Frais

L’Emetteur supportera tous les frais afférents aux
opérations de la Masse, y compris les frais de
convocation et de tenue des Assemblées Générales et,
plus généralement, tous les frais administratifs votés par
l’Assemblée Générale, étant expressément stipulé
qu’aucun frais ne pourra être imputé sur les intérêts
payables sur les Titres.

(h) Masse unique

Les titulaires de Titres d’une même Souche, ainsi que
les titulaires de Titres de toute autre Souche qui ont été
assimilés, conformément à l’Article 13, aux Titres de la
Souche mentionnée ci-dessus, seront groupés pour la
défense de leurs intérêts communs en une Masse
unique. Le Représentant nommé pour la première
Tranche d’une Souche de Titres sera le Représentant de
la Masse unique de cette Souche.

Pour autant que de besoin, il est précisé qu’au titre de
cet Article, les Titres « en circulation » (telle que définie
à l’Article 4) n’incluent pas les Titres souscrits ou
achetés par l’Emetteur, conformément à l’article L.213-1
A du Code monétaire et financier, et qui sont détenus
par lui et n’ont pas été annulés.

12. Remplacement des Titres Physiques, des
Reçus, des Coupons et des Talons

Dans le cas de Titres Matérialisés, tout Titre Physique,
Reçu, Coupon ou Talon perdu, volé, rendu illisible ou
détruit en tout ou partie, pourra être remplacé, dans le
respect de la législation, de la réglementation et des
règles boursières applicables auprès du bureau de
l’Agent Financier ou auprès du bureau de tout autre
Agent Payeur qui sera éventuellement désigné par
l’Emetteur à cet effet et dont la désignation sera notifiée
aux Titulaires. Ce remplacement pourra être effectué
moyennant le paiement par le requérant des frais et
dépenses encourus à cette occasion et dans des
conditions de preuve, garantie ou indemnisation
(notamment, dans l’hypothèse où le Titre Physique, le
Reçu, le Coupon ou le Talon prétendument perdu, volé
ou détruit serait postérieurement présenté au paiement
ou, le cas échéant, à l’échange contre des Coupons
supplémentaires, il sera payé à l’Emetteur, à sa
demande, le montant dû par ce dernier à raison de ces
Titres Physiques, Coupons ou Coupons
supplémentaires). Les Titres Matérialisés, Reçus,
Coupons ou Talons partiellement détruits ou rendus
illisibles devront être restitués avant tout remplacement.

13. Emissions assimilables

L’Emetteur aura la faculté, sans le consentement des
titulaires de Titres, Reçus ou Coupons, de créer et
d’émettre des titres supplémentaires qui seront
assimilés aux Titres déjà émis pour former une Souche
unique à condition que ces Titres déjà émis et les titres
supplémentaires confèrent à leurs porteurs des droits
identiques à tous égards (ou identiques à tous égards à
l’exception de la date d’émission, du prix d’émission et
du premier paiement d’intérêts définis dans les
Conditions Définitives concernées) et que les modalités
de ces Titres prévoient une telle assimilation, et les
références aux « Titres » dans les présentes Modalités
devront être interprétées en conséquence.

14. Avis

(a) Les avis adressés aux titulaires de Titres
Dématérialisés au nominatif seront valables soit (i) s’ils
leurs sont envoyés à leurs adresses postales
respectives, auquel cas ils seront réputés avoir été
donnés le quatrième (4ème) Jour Ouvré après envoi, soit
(ii) s’ils sont publiés dans un des principaux quotidiens
économiques et financiers de large diffusion en Europe
(qui sera en principe le Financial Times). Il est précisé
qu’aussi longtemps que les Titres seront admis aux
négociations sur un Marché Réglementé et que les
règles applicables sur ce Marché Réglementé
l’exigeront, les avis ne seront réputés valables que s’ils
sont publiés sur le site de toute autorité de régulation
pertinente, dans un quotidien économique et financier
de large diffusion dans la (les) ville(s) où ces Titres sont
admis aux négociations, qui dans le cas d’Euronext
Paris, sera en principe Les Echos, et de toute autre
manière requise, le cas échéant, par les règles
applicables à ce Marché Réglementé.

(b) Les avis adressés aux titulaires de Titres
Matérialisés et de Titres Dématérialisés au porteur
seront valables s’ils sont publiés (i) dans un quotidien
économique et financier de large diffusion en Europe
(qui sera en principe le Financial Times) et (ii) aussi
longtemps que ces Titres seront admis aux négociations
sur un Marché Réglementé et que les règles applicables
sur ce Marché Réglementé l’exigeront, les avis devront
également être publiés dans un quotidien économique et
financier de diffusion générale dans la (les) ville(s) où
ces Titres sont admis aux négociations, qui dans le cas
d’Euronext Paris sera, en principe Les Echos, et de
toute autre manière requise, le cas échéant, par les
règles applicables à ce Marché Réglementé.

(c) Si une telle publication ne peut en pratique être
réalisée, l’avis sera réputé valablement donné s’il est
publié dans un quotidien économique et financier
reconnu et largement diffusé en Europe, étant précisé
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CERTIFICATS GLOBAUX TEMPORAIRES RELATIFS AUX TITRES MATÉRIALISÉS

Certificats Globaux Temporaires

Un Certificat Global Temporaire, sans coupon d’intérêt,
sera initialement émis (un « Certificat Global
Temporaire ») pour chaque Tranche de Titres
Matérialisés, et sera déposé au plus tard à la date
d’émission de ladite Tranche auprès d’un dépositaire
commun (le « Dépositaire Commun ») à Euroclear
Bank S.A./N.V. (« Euroclear ») et à Clearstream
banking, société anonyme (« Clearstream,
Luxembourg »). Après le dépôt de ce Certificat Global
Temporaire auprès d’un Dépositaire Commun, Euroclear
ou Clearstream, Luxembourg créditera chaque
souscripteur d’un montant en principal de Titres
correspondant au montant nominal souscrit et payé.

Le Dépositaire Commun pourra également créditer les
comptes des souscripteurs du montant nominal de Titres
(si cela est indiqué dans les Conditions Définitives
concernées) auprès d’autres systèmes de compensation
par l’intermédiaire de comptes détenus directement ou
indirectement par ces autres systèmes de compensation
auprès d’Euroclear et Clearstream, Luxembourg.
Inversement, un montant nominal de Titres qui est
initialement déposé auprès de tout autre système de
compensation pourra, dans les mêmes conditions, être
crédité sur les comptes des souscripteurs ouverts chez
Euroclear, Clearstream, Luxembourg, ou encore auprès
d’autres systèmes de compensation.

Echange

Chaque Certificat Global Temporaire relatif aux Titres
Matérialisés sera échangeable, sans frais pour le
porteur, au plus tôt à la Date d’Echange (telle que
définie ci-après) :

(i) si les Conditions Définitives concernées indiquent
que ce Certificat Global Temporaire est émis en
conformité avec les Règles C ou dans le cadre d’une
opération à laquelle les règles TEFRA ne s’appliquent
pas (se reporter au chapitre « Description Générale des
Titres - Restrictions de vente »), en totalité et non en
partie, contre des Titres Physiques et

(ii) dans tout autre cas, en totalité et non en partie,
après attestation, si la Section 1.163-5(c)(2)(i)(D)(3) des
règlements du Trésor Américain l’exige, que les Titres
ne sont pas détenus par des ressortissants américains
contre des Titres Physiques (un modèle d’attestation
devant être disponible auprès des bureaux désignés de
chacun des Agents Payeurs).

Remise de Titres Physiques

A partir de sa Date d’Echange, le titulaire d’un Certificat
Global Temporaire pourra remettre ce Certificat Global
Temporaire à l’Agent Financier ou à son ordre. En
échange de tout Certificat Global Temporaire, l’Emetteur
remettra ou fera en sorte que soit remis un montant
nominal total correspondant de Titres Physiques dûment
signés et contresignés. Pour les besoins du présent
Prospectus de Base, « Titres Physiques » signifie, pour
tout Certificat Global Temporaire, les Titres Physiques
contre lesquels le Certificat Global Temporaire peut être
échangé (avec, si nécessaire, tous Coupons et Reçus
attachés correspondant à des montants d’intérêts ou
des Montants de Versement Echelonné qui n’auraient
pas encore été payés au titre du Certificat Global
Temporaire, et un Talon). Les Titres Physiques feront,
conformément aux lois et réglementations boursières en
vigueur, l’objet d’une impression sécurisée. Les modèles
de ces Titres Physiques seront disponibles auprès des
bureaux désignés de chacun des Agents Payeurs.

Date d’Echange

« Date d’Echange » signifie, pour un Certificat Global
Temporaire, le jour se situant au moins quarante (40)
jours calendaires après sa date d’émission, étant
entendu que, dans le cas d’une nouvelle émission de
Titres Matérialisés, devant être assimilés auxdits Titres
Matérialisés préalablement mentionnés, et émis avant
ce jour conformément à l’Article 13, la Date d’Echange
pourra, au gré de l’Emetteur, être reportée au jour se
situant quarante (40) jours calendaires après la date
d’émission de ces Titres Matérialisés supplémentaires.

Lorsque les Titres Matérialisés ont une échéance initiale
supérieure à 365 jours (et lorsque les Règles TEFRA C
ne sont pas applicables) le Certificat Global Temporaire
devra contenir la mention suivante :

TOUTE PERSONNE AMERICAINE (TELLE QUE DEFINIE
DANS LE CODE AMERICAIN DE L’IMPOT SUR LE REVENU
DE 1986, TEL QUE MODIFIE (U.S. INTERNAL REVENUE
CODE OF 1986) QUI DETIENT CE TITRE SERA SOUMISE
AUX RESTRICTIONS LIEES A LA LEGISLATION
AMERICAINE FEDERALE SUR LE REVENU, NOTAMMENT
CELLES VISEES AUX SECTIONS 165(j) ET 1287(a) DU
CODE AMERICAIN DE L’IMPOT SUR LE REVENU DE 1986,
TEL QUE MODIFIE (U.S. INTERNAL REVENUE CODE OF
1986).
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II – Renseignements sur la situation juridique et
organisationnelle de l’Emetteur

II.1 – Informations concernant l’Emetteur

II.1.1 – Dénomination légale de l’Emetteur et forme
juridique

L’Emetteur est la Région des Pays de la Loire,
collectivité territoriale.

II.1.2 – Siège, situation géographique

II.1.2.1 – Siège

Le siège de la Région des Pays de la Loire est situé à
l’adresse suivante :

Hôtel de Région
1 rue de la Loire
44966 NANTES CEDEX 9
FRANCE

Le numéro de téléphone du siège de la Région des
Pays de la Loire est le : 02 28 20 50 00

II.1.2.2 – Situation géographique

II.2 –Administration territoriale de la France

L’Administration territoriale française repose sur une
répartition des compétences et prérogatives de
puissance publique entre pouvoir central et pouvoirs
locaux sur quatre niveaux de circonscriptions

administratives infranationales : régions, départements,
communes et collectivités d’outre-mer11.

L’exercice local du pouvoir central incombe
principalement aux Préfets, représentants locaux de
l’Etat. Représentant de chacun des membres
du Gouvernement, le Préfet de région ou de
département a la charge des intérêts nationaux, du
contrôle administratif et du respect des lois sur le
territoire de son ressort12. Il dispose pour ce faire de
services administratifs de l’Etat, regroupés en pôles
fonctionnels, généralement au nombre de huit,
missionnés pour conduire localement les différentes
politiques nationales.

Circonscriptions administratives de l’Etat, les
régions, départements et communes bénéficient par
ailleurs du statut de collectivité territoriale13 et
constituent, à ce titre, autant de cadres d’exercice de
pouvoirs locaux. L’échelon communal se voit
généralement associer les structures de coopération
intercommunale (principalement communautés
urbaines, d’agglomérations ou de villes), qui, dotées
d’un statut d’établissement public local, permettent de
mutualiser les moyens d’action et constituent un élément
indissociable du fait communal.

Juridiquement, les collectivités territoriales sont des
structures administratives, distinctes de l’Etat,
caractérisées par trois attributs :

- elles sont dotées d’une personnalité
juridique et peuvent ainsi agir en justice et
conclure des contrats en leur nom propre ;

- à la différence d’organismes publics spécialisés
(hôpitaux, établissements scolaires…), elles
disposent d’une compétence de portée
générale et peuvent en principe agir dans tous
les domaines de l’action publique ;

- elles bénéficient d’un principe constitutionnel
de libre administration et d’un pouvoir de
décision qu’elles exercent par délibérations
d’assemblées élues dans un cadre national
défini par la loi.

Personnes morales de droit public, les collectivités, en
outre, ne sont pas soumises aux procédures
collectives de redressement et de liquidation
judiciaires. Cette prérogative vise à protéger les biens
et les deniers publics, réputés insaisissables.

11 Les collectivités d’outre-mer sont régies spécifiquement par
l’article 74 de la Constitution.
12 Art. 72 de la Constitution.
13 Art. 72 de la Constitution.
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Les Commissions sectorielles du Conseil régional

Le Conseil régional peut répartir ses membres en
commissions dont il arrête les compétences et l’effectif.

Chaque conseiller régional appartient à l’une des 9
commissions sectorielles, qui s´occupent chacune
d´un domaine précis correspondant aux missions du
Conseil régional.

Elles se réunissent avant chaque Commission
permanente ou chaque session plénière du Conseil
régional.

Le Conseil Economique, Social et Environnemental Régional

Créé en 1972 avec les établissements publics régionaux
sur le modèle de son homologue national, le Conseil
Economique, Social et Environnemental Régional
(CESER) concourt par ses avis à l'administration de la
région.

Le CESER est une assemblée consultative auprès du
Conseil régional et du Président de ce dernier16. Il est
obligatoirement saisi pour avis des questions
budgétaires et celles relatives à la planification
stratégique (Plan de la Nation en région, Contrat de
projet Etat – Région, schémas directeurs,
programmes…) attachée à l’exercice des compétences
régionales ou du domaine de l’environnement.

Il procède, à la demande du président du Conseil
régional, à l’étude de tout projet à caractère
économique, social, culturel ou environnemental dans la
région et émet, de sa propre initiative, des avis sur toute
question entrant dans les compétences de la région17.

Le CESER des Pays de la Loire compte 119
représentants de la société civile désignés selon des
modalités précisées par le représentant de l’Etat en

16 Art. L. 4131-1 et suivants du CGCT.
17 Art. L. 4241- du CGCT.

région. Ses membres sont répartis en quatre collèges18.
Il est actuellement présidé par Benoit CAILLIAU
(Mouvement des Entreprises de France)
et dispose également de ses propres commissions
sectorielles.

18 Art. R. 4134-1 et suivant du CGCT.
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LE PRESIDENT DU CONSEIL REGIONAL,
EXECUTIF DE LA REGION

Le Président du Conseil régional, conseiller régional élu
par ses pairs, est l’exécutif de la région : il prépare et
exécute les décisions de l’Assemblée dont il dirige les
débats et représente le Conseil régional de façon
permanente.

Depuis 2004, et à la suite des élections régionales de
2010, le Président du Conseil régional des Pays de la
Loire est Jacques AUXIETTE.

Le Président du Conseil régional est doté de pouvoirs
propres que lui confère la loi : il est l’ordonnateur des
dépenses et prescrit l’exécution des recettes régionales,
il gère le patrimoine de la région.

Il exerce aussi des attributions par délégation du
Conseil régional. Il en est ainsi, par exemple, pour la
réalisation d’emprunts ou d’opérations financières et de
couverture afférentes, et de gestion de trésorerie. La
compétence en matière d’emprunt a en effet été
déléguée au Président à l’occasion de la séance
d’installation du Conseil régional le 26 mars 2010 et
pour toute la durée du mandat (jusqu’en 2014). C’est
dans ce cadre que le Président est notamment autorisé
à recourir à des emprunts obligataires (ponctuels ou
dans le cadre de programmes EMTN). Il rend compte à

la Commission permanente ou au Conseil régional des
actes pris dans le cadre de cette délégation.

Le Président peut déléguer une partie de ses attributions
aux vice-présidents.

Il dispose des services administratifs créés par la région
pour la conduite des politiques régionales.

L’administration régionale est composée de près de
3 200 agents publics territoriaux répartis entre son
siège, l’Hôtel de Région (près de 800 agents), 6
espaces locaux situés dans les différents pôles urbains
du territoire (Nantes, la Roche-sur-Yon, Angers, Saint
Nazaire, Laval et Le Mans hébergent ainsi une centaine
d’agents) et 112 lycées publics (2 300 agents
techniques).

Depuis 2012, son organisation s’appuie sur 3 Directeurs
généraux délégués (DGD) en charge de l’animation de
18 directions, réparties en 3 domaines de compétences :

Les DGD jouent essentiellement un rôle d’impulsion et
sont garants de la transversalité des actions impliquant
plusieurs directions. Chaque DGD a été investi de
missions transversales : offre de formation pour les
jeunesses, mission Loire-Estuaire, Agenda 21, mise en
place de l’éco-conditionnalité des aides régionales,
programmation financière pluriannuelle.
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Chaque agglomération de la Région des Pays de la
Loire accueille deux ou trois filières tertiaires
d’excellence :

- Nantes Saint-Nazaire : forte implantation de
sociétés de conseil et assistance, centres de
relations-clients, entreprises des TIC,
biotechnologies et activités financières (Nantes
se place d’ailleurs comme la 3ème place
financière en France) ;

- Angers : les secteurs de la banque-
prévoyance et de l’informatique-électronique ;

- Le Mans : les assurances (Mutuelles du Mans
Assurances).

Les activités liées au commerce constituent une autre
force importante de la Région des Pays de la Loire,
impulsées par le Grand Port Maritime de Nantes-Saint-
Nazaire, les centrales d’achat de groupes de grande
distribution et le deuxième Marché d’intérêt National
(MIN) de France.

Il convient de citer également le tourisme : avec 18
millions de visiteurs chaque année, la Région des
Pays de la Loire se situe parmi les premières régions
touristiques de France métropolitaine. Le tourisme, par
son importance et l'impact qu'il peut avoir sur d'autres
secteurs d'activité (bâtiment, transports, etc.), participe
ainsi activement à l'économie de la région en matière de
création de revenu, en particulier sur sa façade
maritime.

LA RECHERCHE ET L’INNOVATION EN PAYS DE LA LOIRE

La Région des Pays de la Loire abrite plusieurs pôles
nationaux de compétitivité. Les pôles de compétences
et les forces de recherche ligériennes sont positionnés
sur des thématiques qui, au niveau mondial, semblent
aujourd’hui et demain, à l’origine des principales
innovations porteuses pour l’économie : la santé et les
biotechnologies, le végétal et les écotechnologies, les
nouveaux matériaux, la gestion de l’électricité et les
technologies de l’information et de la communication.

La recherche régionale s’est particulièrement
développée autour de ces pôles d’excellence animés
par les universités et les grandes écoles : le végétal à
Angers, les ensembles composites
et métalliques complexes (EMC2), l’acoustique et les
matériaux au Mans, l’immunologie, la physique
nucléaire, l’automatique, informatique,
télécommunication, les matériaux et l’électricité
intelligente à Nantes,
le génie naval à Nantes Saint-Nazaire, l’électronique à
Laval.

UNE DYNAMIQUE DE FILIERE : LEA VALLEY

En 2006, une dizaine d’entreprises du secteur de
l’électronique se sont regroupées pour mettre en place
des actions communes à l’échelle du territoire avec pour
objectif principal de renforcer leur compétitivité. Cette
démarche collective, soutenue par la Région des Pays
de la Loire et l’Etat, a permis, en deux ans, de lancer
des projets concrets et innovants sur des thématiques
aussi variées que la performance et l’innovation.

En 2008, la démarche se structure avec la réalisation
d’une étude permettant un diagnostic de l’industrie
électronique en Pays de la Loire et identifiant les axes
stratégiques de développement. En décembre,
l’association « Loire Electronique Applications Valley
(LEA Valley) » est créée.

Début 2013, LEA Valley compte 90 adhérents :
entreprises écoles / laboratoires de recherche et
institutionnels, plus de 7 500 emplois et 1,3 milliard
d’euros de chiffre d’affaires.

Importance de l’industrie, du bâtiment, de l’agriculture...
l’économie de la Région des Pays de la Loire se
caractérise par sa diversité. C’est non seulement cette
diversité sectorielle mais également la diversité dans le
statut des entreprises qui donnent à la région ses atouts
économiques.

Certains grands groupes jouent un rôle structurant
dans l’automobile, l’aéronautique ou la navale : Airbus
(trois sites), les Chantiers de l’Atlantique - STX (leader
mondial de la construction de paquebots de croisière),
Valéo, Renault ACI, Michelin, Bénéteau (1er constructeur
mondial de bateaux de plaisance).

Photo : le Cyclotron
Arronax est un outil
pour la recherche en
radiochimie et en
médecine nucléaire
unique au monde
par ses capacités
techniques.
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Evolution comparée du taux de chômage trimestriel 2010-2012

Avec 8,6 chômeurs pour 100 actifs au 3ème trimestre
2012, les Pays de la Loire affichent le taux de
chômage le plus bas des régions métropolitaines.

Au niveau départemental, l’augmentation du chômage
est limitée en Loire-Atlantique et en Maine-et-Loire avec
+0,1 point contre +0,2 point pour l’ensemble de la
Région. Les taux de chômage de tous les départements
sont inférieurs à la moyenne nationale et sont compris
entre 6,9% pour la Mayenne et 9,6% pour la Sarthe.

Au 3ème trimestre 2012, le taux de chômage de la région
reste inférieur de 1,3 point à celui de la France
métropolitaine. Les taux de chômage des départements
suivent l’évolution nationale sur un an. La Loire-
Atlantique résiste mieux avec une augmentation limitée
à 0,5 point.

Taux de chômage localisés trimestriels des départements de la Région

en % 3e trimestre
2011

4etrimestre
2011

1er trimestre
2012

2e trimestre
2012

3e trimestre
2012

Loire-Atlantique 7,9 8,0 8,1 8,3 8,4
Maine-et-Loire 8,2 8,6 8,7 9,0 9,1
Mayenne 6,0 6,1 6,1 6,5 6,9
Sarthe 8,7 8,9 9,1 9,4 9,6
Vendée 7,5 7,7 8,0 8,1 8,3
Pays de la Loire 7,8 8,1 8,2 8,4 8,6
France Métropolitaine 9,2 9,4 9,6 9,8 9,9
Source: Insee, taux de chômage localisés
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SCHEMA REGIONAL DE L’ECONOMIE ET
DE L’EMPLOI DURABLES

L’enjeu est de créer les conditions nécessaires
pour accompagner de manière pérenne les
mutations : dynamique de filières, défense des
équilibres économiques, ouverture internationale,
innovation mais aussi formation professionnelle,
afin de permettre aux Ligériens de réussir et de
s’épanouir dans leur vie professionnelle, en
faisant évoluer leurs compétences en lien avec
les métiers d’aujourd’hui et de demain.

L’action régionale s’appuie sur 3 piliers :

- un lien étroit entre performance
économique et lien social ;
- un pari sur la valorisation de tous les
potentiels humains à travers la formation, l’emploi
mais aussi la créativité et l’innovation ;
- un modèle économique fondé sur un
réseau de PME et l’économie sociale et
solidaire.

Concrètement, en soutenant prioritairement les
stratégies de développement qui combinent dès
l’origine économie, recherche et formation (à
l’image des Plateformes régionales d’innovation), il
s’agit :

- d’accompagner les entreprises dans
l’innovation, en les aidant à définir un projet
stratégique et, dans leur développement, en
privilégiant les leviers de compétitivité fondés sur la
qualité et la pérennité : l’internationalisation et la
montée en compétence collective via la formation
des salariés. L’objectif est d’élargir le nombre
d’entreprises qui actionnent ces leviers et de créer
des synergies entre acteurs ligériens autour de ces
enjeux ;

- de favoriser les projets de territoires qui
contribuent à la dynamique régionale, en les aidant
notamment à détecter les compétences et les
projets originaux, à les accompagner et les
valoriser ;

- d’être attentif à la qualité de vie des Ligériens :
la performance des entreprises régionales repose
d’abord sur le bien-être des hommes et des femmes
qui y travaillent ; la Région des Pays de la Loire
s’engage à mobiliser tous les instruments pour
favoriser la qualification, la continuité des parcours
professionnels mais aussi pour améliorer leurs
conditions de travail. La Région des Pays de la
Loire développe ainsi une offre de formation en lien
avec les métiers et les qualifications de demain.

Ces trois schémas adoptés fin juin 2011 et les trois
en cours d’élaboration fondent l’action régionale sur
un exercice croisé de ses compétences principales
que sont la formation professionnelle et
l’apprentissage, l’enseignement secondaire et
supérieur, le développement économique,
l’aménagement du territoire et les transports
collectifs, afin d’agir de manière transversale pour
un développement humain équilibré du territoire.

Photo : Chantiers navals de l’Atlantique à Saint-Nazaire.

3ème région industrielle de France (plus de 17%
des emplois – source INSEE 2007)
2ème région agricole (34 300 exploitations –
recensement agricole 2010)
99% de PME
13,9% de l’emploi salarié dans l’Economie Sociale
et Solidaire (source : Observatoire de l’Economie
Sociale et Solidaire, 2011)
8,6% de chômage soit le taux de chômage
régional le moins élevé en France métropolitaine
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LES TRANSPORTS COLLECTIFS

Depuis janvier 2002, la Région des Pays de la
Loire est l’autorité organisatrice des transports
régionaux de voyageurs. Elle a donc la
responsabilité première des transports ferroviaires,
les TER (Trains Express Régionaux), mais aussi
des lignes d’autocars régionaux. En concertation
avec les usagers, la Région des Pays de la Loire
arrête le contenu du service public de transport
régional de voyageurs (notamment horaires et
tarifs) et élabore un schéma régional des
infrastructures et des transports. Elle accompagne
les projets de rénovation des gares et de pôles
d’échanges multimodaux en partenariat avec les
différents acteurs concernés.

La Région des Pays de la Loire investit
fortement pour l’efficacité et l’attractivité de
l’offre de transport régional : 520 millions d’euros
pour acheter 97 trains entre 2004 et 2015, 8 200
places supplémentaires depuis 2005.

La Région des Pays de la Loire s’est également
engagée dans la modernisation des infrastructures
ferroviaires mais aussi celle des gares et des points
d’arrêts routiers, et en particulier des pôles
d’échanges multimodaux (PEM) dans une vingtaine

de villes des Pays de la Loire, avec une
modernisation de la gare, des correspondances et
des accès améliorés. 7 PEM sont d’ores et déjà
achevés, et 16 autres projets sont en cours de
travaux ou à l’étude.

Pour mener à bien ces missions, la Région des
Pays de la Loire n’agit pas seule. Elle s’appuie sur
des partenaires assurant le service aux
voyageurs :

- avec Gare et Connexions, gestionnaire de
l’infrastructure, chargé de l’entretien et de
l’aménagement du réseau ; et
- avec les exploitants : autocaristes (lignes
routières) et la Société Nationale des Chemins de
Fer (exploitation du réseau et maintenance des
matériels roulants).

LA CULTURE, LE SPORT ET LES LOISIRS

La Région des Pays de la Loire est en charge de
l’organisation et du financement des musées
régionaux, de la conservation et de la mise en
valeur des archives régionales. Elle peut toutefois
confier cette mission au département.

Par ailleurs, depuis 2004, la Région des Pays de la
Loire a la responsabilité de dresser l’inventaire
général du patrimoine culturel. Elle peut là encore
confier, par une convention, aux collectivités
infrarégionales la conduite de l’inventaire sur leurs
territoires respectifs. Les régions ont en outre la
possibilité de se voir transférer la propriété de
monuments classés ou inscrits, et des objets qu’ils
renferment, appartenant à l’État ou au Centre des
monuments nationaux et figurant sur une liste
établie par décret en Conseil d’État.

29 lignes régionales de transports collectifs
121 gares et points d’arrêt ferroviaires
106 points d’arrêts routiers
420 trains (22 920 km) et 120 cars (7 300 km)
circulent chaque jour.
44 000 voyages par jour à bord des trains et
autocars régionaux en Pays de la Loire.

1er orchestre Français avec plus de 10 000
abonnés à l’Orchestre National des Pays de la
Loire.
La Folle Journée s’exporte à Tokyo, Bilbao,
Lisbonne.
Le festival des Trois Continents s’ouvre aux
cinémas d’Asie, d’Afrique et d’Amérique latine.
Plus d’1 million de licenciés en club sportif.

Photo : Train Express Régional
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Les disponibilités de trésorerie, déposées sur un
compte unique tenu par le comptable, ne sont pas
rémunérées et ne peuvent pas être placées, hormis
dans des cas extraordinaires prévus par la loi34. En
outre, ce compte ne peut pas faire apparaître de
découvert.

Ces règles sont issues de l’obligation de dépôt
des fonds auprès du Trésor Public, traduction du
principe de droit budgétaire de l'unité de caisse et
de trésorerie entre l'Etat et les collectivités
territoriales35.

Le décret du 7 novembre 2012 relatif à la gestion
budgétaire et comptable publique précise les
attributions respectives de l’ordonnateur et du
comptable et énonce le principe d’incompatibilité
de leurs fonctions. Cette séparation, issue d’une
règle napoléonienne selon laquelle celui qui
ordonne ne paie pas et celui qui paie n’ordonne
pas, est destinée à assurer un contrôle mutuel entre
les deux acteurs en charge de la gestion de deniers
publics.

IV.1.1.3 – Les contrôles

Les modalités d’exercice de la libre administration
des collectivités territoriales36 sont encadrées par
l’existence d’un contrôle de l’Etat sur les actes et les
comptes des collectivités.

Les actes budgétaires des collectivités territoriales
relèvent ainsi de deux mécanismes de contrôle a
posteriori :

- en tant qu’actes administratifs, ils sont
soumis au contrôle de légalité de droit commun ;

34 L’article 116 de la loi de finances pour 2004 définit ce
régime dérogatoire, codifié aux articles L. 1618-1 et
suivants du CGCT. Il est complété par le décret n° 2004-
628 du 28 juin 2004 portant application de l'article 116 de
la loi de finances pour 2004 et relatif aux conditions de
dérogation à l'obligation de dépôt auprès de l'Etat des
fonds des collectivités territoriales et de leurs
établissements publics.
35 Art. 26 de la Loi Organique n°2001-692 relative aux
Lois de Finances (LOLF) du 1er août 2001, qui a
remplacé l’article 15 de l’ordonnance du 2 janvier 1959. Il
dispose dans son 3° que « sauf disposition expresse
d'une loi de finances, les collectivités territoriales et leurs
établissements publics sont tenus de déposer toutes
leurs disponibilités auprès de l'Etat ».
36 Art. 72 de la Constitution.

- en tant qu’actes budgétaires, ils sont
soumis aux procédures spéciales de contrôle
budgétaire, juridictionnel et de gestion.

Le contrôle des actes

Sur le plan budgétaire, le contrôle de légalité porte
sur les conditions d’élaboration, d’adoption ou de
présentation des documents budgétaires et de leurs
annexes.

Il incombe au représentant de l’Etat dans la
collectivité (le Préfet de région pour l’échelon
régional) de déférer au tribunal administratif les
actes qu’il estime contraires à la légalité dans les
deux mois suivant leur transmission en préfecture37.

Le contrôle des comptes

Les comptes de la Région des Pays de la Loire ne
sont soumis à aucune obligation légale ou
règlementaire de certification par un commissaire
aux comptes. En revanche, le contrôle des comptes
est réalisé, d’une part, par le comptable public et,
d’autre part, par la Chambre Régionale des
Comptes.

Le contrôle des opérations par le comptable
public

Le comptable public exécute les opérations
comptables et financières et tient un compte de
gestion dans lequel il indique toutes les dépenses et
recettes de la collectivité. Il vérifie que les dépenses
sont imputées conformément à la nomenclature
comptable en vigueur et que l’origine des recettes
est légale. Dès lors que le comptable détecte une
illégalité, celui-ci rejette le paiement décidé par
l’ordonnateur.

Il ne peut pas effectuer un contrôle d’opportunité.
En effet, il ne peut pas juger de la pertinence des
choix politiques effectués par les collectivités et,
dans le cas contraire, l’ordonnateur peut requérir le
comptable c’est-à-dire le forcer à payer.

Les comptables publics engagent leur
responsabilité pécuniaire et personnelle sur les
paiements qu’ils effectuent. Lorsque le compte est
régulier, la Chambre Régionale des Comptes donne
quitus au comptable de sa gestion et lui accorde la

37 Art. L. 4142-1 du CGCT.
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IV.2. – Données chiffrées

L’analyse des comptes d’une collectivité territoriale
peut être réalisée sur la base des documents
produits par le comptable et/ou de ceux présentés
par l’ordonnateur.

Les données chiffrées qui font l’objet de l’analyse
sont extraites, d’une part, des comptes
administratifs et des comptes de gestion 2008 à
2011, et, d’autre part, de la deuxième décision
modificative de 2012 (qui agrège l’ensemble des
décisions budgétaires prises au cours de l’exercice
2012) et du budget primitif pour 2013. Ces deux
derniers documents sont des décisions budgétaires
de prévision, ils intègrent également les résultats de
l’exercice antérieur.

Les données relatives aux exercices 2012 et 2013
présentées dans la section IV.2.2 – « Les comptes
de la Région des Pays de la Loire » sont issues de
la deuxième décision modificative de 2012 et du
budget primitif pour 2013 et revêtent, de ce fait, un
caractère prévisionnel.

Les éléments chiffrés présentés dans la section
IV.3.1 – « La situation de la dette et la stratégie de
gestion » sont extraits du rapport d’orientations
budgétaires 2013.

Les données relatives à la gestion de la trésorerie
présentées à la section IV .3.2 – « La gestion de la
trésorerie » font l’objet d’un compte-rendu a
posteriori à la Commission permanente. Elles
revêtent un caractère définitif.

IV.2.1 – La solvabilité de la Région des Pays de
la Loire

IV.2.1.1 - Le cadre juridique de l’emprunt des
collectivités territoriales permet de limiter les
risques d’insolvabilité

(cf. section « Facteurs de risques »)

IV.2.1.2 - Notation de la Région des Pays de la
Loire

La solvabilité de la Région des Pays de la Loire
peut valablement être appréciée au regard des
éléments présentés ci-après. L’évaluation du risque
de solvabilité de la Région des Pays de la Loire est
par ailleurs réalisée annuellement par une agence
de notation et se matérialise par l’attribution d’une
notation financière de long terme.

L’agence de notation Standard & Poor's Ratings
Services a confirmé à la Région des Pays de la
Loire, le 8 janvier 2013, la note AA avec une
perspective stable à long terme et A-1+ à court
terme. Standard & Poor's Ratings Services est
établie dans l'Union Européenne et a demandé
l'enregistrement prévu par le Règlement (CE)
1060/2009 du Parlement Européen et du Conseil du
16 Septembre 2009 sur les agences de notation de
crédit.
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IV.2.2 – Les comptes de la Région des Pays de la Loire

IV.2.2.1 – Présentation comptable

COMPTE DE RÉSULTAT SYNTHÉTIQUE
En milliers d'euros

Postes Exercice 2009 Exercice 2010 Exercice 2011
Impôts et Taxes perçus

549 214 557 789 553 479

Dotations et subventions reçues 460 192 463 998 476 090

Produits de service 697 708 816

Autres produits 759 1 844 1 948

Transfert de charges - - -

Produits courants non financiers 1 010 862 1 024 338 1 032 333

Traitements, salaires, charges sociales 108 654 115 739 116 345

Achats et charges externes 95 633 121 981 125 601

Participations et interventions 427 494 407 444 401 584

Dotations aux amortissements et provisions 116 447 150 310 172 086

Autres charges 58 684 55 972 53 586

Charges courantes non financières 806 912 851 447 869 202

RESULTAT COURANT NON FINANCIER 203 950 172 890 163 131

Produits courants financiers 943 1 137 2 992

Charges courantes financières 25 824 25 748 27 282

RESULTAT COURANT FINANCIER - 24 881 - 24 612 - 24 291

RESULTAT COURANT 179 069 148 279 138 840

Produits exceptionnels 113 784 151 259 172 129

Charges exceptionnelles 6 360 7 264 2 436

RESULTAT EXCEPTIONNEL 107 425 143 995 169 692

IMPOTS SUR LES BENEFICES - - -

RESULTAT DE L’EXERCICE 286 494 292 274 308 532
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BILAN SYNTHÉTIQUE
En milliers d'euros

ACTIF NET 1 Exercice 2009 Exercice 2010 Exercice 2011

Immobilisations incorporelles (nettes) 1 362 215 1 537 540 1 691 511

Terrains 7 535 7 942 9 132

Constructions 1 141 491 1 149 481 1 280 180

Réseaux et installations de voirie et réseaux
divers

88 482 74 507 84 220

Immobilisations corporelles en cours 542 619 606 878 539 250

Immobilisations mises en concession, affermage
ou à disposition et immobilisations affectées

- - -

Autres immobilisations 138 138 167

Total immobilisations corporelles (nettes) 1 780 265 1 838 947 1 912 949

Immobilisations financières 55 168 58 595 60 205

TOTAL ACTIF IMMOBILISÉ 3 197 649 3 435 081 3 664 664

Stocks - - -

Créances 185 287 182 404 187 402

Valeurs mobilières de placement - - -

Disponibilités 72 770 14 010 17 558

Autres actifs circulant 1 788 - 9 146

TOTAL ACTIF CIRCULANT 259 846 196 413 214 106

Compte de régularisation 7 708 8 466 10 898

TOTAL ACTIF 3 465 203 3 639 960 3 889 668

(1) Déduction faite des amortissements et provisions

Au 31 décembre 2011, l’actif de la Région des Pays de
la Loire s’élève à 3,8 milliards d’euros, soit une
augmentation de 6,9% par rapport à 2010. L’actif
immobilisé représente 94,2% de l’actif total (soit un
niveau équivalent à celui de 2010).

L’actif comprend :

- les immobilisations incorporelles, d’un montant
de 1,6 milliard d’euros (en hausse de 10%) : il s’agit
pour l’essentiel de subventions versées aux organismes
publics et privés. Elles représentent 43,5% de l’actif
régional ;

- les immobilisations corporelles, regroupant les
biens immobilisés propriété de la Région des Pays de la
Loire (bâtiments terrains, matériels…). Elles sont en
hausse de 4% et s’établissent à 1,9 milliard d’euros ;

- Les immobilisations financières, composées de
titres de participations, prêts et avances, dépôts et
cautionnement, dont le montant est en légère hausse
(60,2 millions d’euros contre 58,6 en 2010) ;

- Les disponibilités qui s’élèvent à 17,5 millions
d’euros au 31 décembre 2011. Ce chiffre de clôture
n’est toutefois pas représentatif de la gestion
quotidienne de la trésorerie, proche de zéro.
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LES PARTICIPATIONS
Au 31 décembre 2011, les différentes participations de la Région des Pays de la Loire sont les suivantes :

Nature de
l’engagement

Raison sociale de l’organisme Année
engagement

Montant en
euros

Total général 22 129 345,02

Titres de participation 14 008 315,00

Cil Atlantique 2005 0,1
FCPR Aerofund II 2009 750 000,00
FCPR Interrégional G.O.A. 2011 200 000,00
FCPR Mer (Atalaya) 2009 375 000,00
Fonds co investissement public Conseil régional 2011 3 000 000,00
France Active Garantie 2007 499 917,50
Grand Ouest Gestion - FCPR Ouest Ventures 2007 3 830 000,00
HLM Espace Domicile 2005 0,1
HLM Logis Familial Mayennais 2005 0,1
Le Mans Sarthe Basket MSB 2007 90 000,00
Logi Ouest 2005 0,1
Meduane Habitat 2005 0,1
SA HLM CIF Habitat 2005 0,1
SA HLM Foyer Moderne 2005 0,1
SA HLM Foyer Vendéen 2005 0,1
SA HLM La Mancelle 2005 0,1
SA HLM Le Foyer Manceau 2005 0,1
SA HLM Le Toit Angevin 2005 0,1
SA HLM Le Val de Loire 2005 0,1
SA HLM Les Castors Angevins 2005 0,1
SA HLM Loire Atlantique Habitations 2005 0,1
SA SCIC Habitat 2005 0,1
SAEM Nantes Culture Patrimoine (Château des
Ducs)

2005 50 000,00

SAFER Maine Océan 2009
16

SEM Folles Journées 2005 45 000,00
SEM Régionale des Pays de la Loire 2005 2 319 800,00
Société de Développement Régional ouest -
Participations (SODERO)

2005 1 172 730,00

SPL Abbaye de Fontevraud 2010 157 500,00
SPL régionale 2009 1 452 000,00
SPLA SAMOA 2009 66 350,00

Autres formes de participation 8 121 030,02
ASSIDEPA 1996 2 737 003,40
Caisse d’Epargne des Pays de la Loire 2000 457 336,00
Caisse Régionale du Crédit Agricole 2000 1 220,00
Grand Ouest Gestion – FCPR Ouest Ventures 2003 660 000,00
Pays de Loire Développement 1997 1 524 474,84
Société de Développement Régional Ouest – Gestion
(SODERO)

2002 62

Société de Développement Régional Ouest –
Participations (SODERO)

1999 2 540 910,00

Société d’Economie Vendée 2003 200 000,00
Sofaris Régions 2000 23,78
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LES ENGAGEMENTS HORS BILAN

Au 31 décembre 2011, les emprunts pour lesquels la Région des Pays de la Loire s’est portée garante sont les suivants :

Bénéficiaire
Capital garanti

A l'origine au 31/12/2011

Total général 47 008 910,40 24 615 447,59

Total pour les emprunts contractés pour des établissements de formation privés 28 164 646,24 16 356 905,25
Lycée La Perverie Nantes 457 347,05 0,00
Lycée Sainte Marie Cholet 594 551,17 0,00
Lycée Ste Anne Sable 182 938,82 9 058,34
Lycée Blanche De Castille 2 134 286,24 1 382 295,70
OGEC St Gabriel St Michel 762 245,09 384 484,39
Lycée Haute Follis Laval 137 204,12 31 342,71
Lycée Haute Follis Laval 137 204,12 25 153,61
Lycée Rochefeuille Mayenne 1 219 592,14 657 466,49
LPP Joseph Roussel 1 067 143,12 531 464,17
Lycée Les Horizons Le Mans 1 421 587,09 784 385,08
Lycée Les Horizons Le Mans 274 408,23 79 616,16
Lycée Les Horizons Le Mans 232 484,75 67 452,55
Lycée Les Horizons Le Mans 68 602,06 21 295,11
Lycée agricole Derval 762 245,09 246 013,13
ISAIP Institut SUP Angers 238 201,59 116 274,02
Lycée Ste Catherine Le Mans 1 981 837,22 795 729,41
M.F.R. La Pignerie Laval 426 857,25 181 376,00
INCAF Notre Dame 274 408,23 26 479,78
Lycée Notre Dame Challans 450 000,00 45 479,38
M.F.R. St Berthevin 129 582,00 5 538,44
M.F.R. St Berthevin 130 000,00 9 750,37
Lycée St Charles Le Mans 400 000,00 272 586,30
Lycée Haute Follis Laval 100 000,00 11 446,61
Lycée Haute Follis Laval 100 000,00 9 167,03
GIPAFOC 381 122,55 200 502,88
GIPAFOC 381 122,55 218 764,73
GIPAFOC 381 122,54 214 720,66
Lycée D'Avesnières Laval 375 000,00 265 846,76
Lycée D'Avesnières Laval 187 500,00 135 081,01
Lycée D'Avesnières Laval 375 000,00 281 648,69
Lycée St Louis La Roche s/Yon 260 000,00 83 903,47
Lycée St Charles Le Mans 355 000,00 249 270,21
Lycée D'Avesnières Laval 375 000,00 264 028,71
Lycée Haute Follis Laval 750 000,00 472 403,26
Lycée Blanche De Castille 841 500,00 743 325,00
Lycée St Charles Le Mans 192 000,00 151 093,14
Lycée St Joseph Loquidy Nantes 2 400 000,00 1 890 392,75


